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INFORMATIONS 

 
Sont publiées au recueil des actes administratifs du Syndicat des transports d’Ile-de-
France: 
 
- les délibérations du conseil du Syndicat également consultables sur le site internet d’Île-

de-France Mobilités, 
 

- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation. 
 
Les annexes aux délibérations et décisions non publiées au présent recueil sont 
consultables au siège du Syndicat. 
 
Le présent recueil est publié et consultable sur le site internet d’Île-de-France Mobilités : 
https ://www.iledefrance-mobilites.fr/ 
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Avenant n°12 
au contrat 2016-

2019 
entre le Syndicat des Transports d’Ile-de-France 
et SNCF Mobilités 
 

11 avril 2018 
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ENTRE : 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 75009 PARIS, représenté 
par son directeur général, Laurent PROBST, en vertu de la délibération n°2018/XXX 

Ci-après désigné « Ile-de-France Mobilités », 

ET 

- SNCF Mobilités, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, immatriculé au 
Registre du Commerce de Paris sous le n° B 552.049.447, dont le siège social est situé au 
9 rue Jean-Philippe Rameau 93200 SAINT DENIS, représentée par Monsieur Guillaume 
PEPY, en sa qualité de Président, dûment habilité à l’effet des présentes,  

Ci-après désignée par « SNCF Mobilités», 
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Objet de l’avenant 
 

Le présent avenant a pour objet d’introduire dans le contrat d’exploitation entre le Syndicat des Transports 

d’Ile-de-France et SNCF Mobilités 2016-2019 signé le 10 novembre 2015, les ajustements suivants : 

 

Objet de l’avenant ............................................................................................................. 3 

ARTICLE 1. Modifications temporaires de l’offre au titre des travaux d’infrastructures 

de l’été 2018 ............................................................................................ 4 

1.1 L’offre de transport...................................................................... 4 

1.2 Ajustement de la contribution C11 .............................................. 5 

1.3 Ajustement de la contribution C12 .............................................. 5 

1.4 Impact sur la mesure de la perception voyageur ......................... 5 

ARTICLE 2. Modifications de l’offre de référence........................................................ 6 

2.1 L’offre de transport...................................................................... 6 

2.2 Ajustement de la contribution C11 .............................................. 6 

2.3 Ajustement de la contribution C12 .............................................. 6 

ARTICLE 3. Autres modifications ................................................................................ 8 

3.1 Grille d’analyse des causes communes de non-réalisation de 
l’offre du RER A et B ............................................................................ 8 

3.2 Tableau des équivalences km*places MR ligne R ...................... 9 

ARTICLE 4. Modification tarifaire .............................................................................. 10 

ARTICLE 5. Révision de la contribution C11 ............................................................. 10 

ARTICLE 6. Dispositions générales .......................................................................... 12 

ARTICLE 7. Entrée en vigueur .................................................................................. 12 
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ARTICLE 1. Modifications temporaires de 

l’offre au titre des travaux d’infrastructures de 

l’été 2018  
 

Le présent article dimensionne l’impact des travaux programmés à l’été 2018 sur les infrastructures du RER 
A et du RER C. Ces travaux entraînent une modification temporaire de l’offre contractuelle en 2018, 
conformément aux dispositions de l’article 9-3 du contrat. 

1.1 L’offre de transport 

 

En application de l’article 9-3-3/et de l’annexe I-A-5 du contrat, le service de référence est temporairement 
modifié comme suit pour l’été 2018 : 

Milliers Kilomètres commerciaux 2018 

  HP HC 

Evolution de l’offre ligne C - 9,575 - 60,818 

Evolution de l’offre ligne A - 5,872 - 34,003 

Evolution de l’offre ligne L 15,462 58,361 

 
  

Milliers Kilomètres techniques 2018  

Evolution de l’offre ligne C 9,889 

 

Evolution de l’offre ligne A 0,000 

 
Evolution de l’offre ligne L 2,716 
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1.2 Ajustement de la contribution C11 

 

Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2015. 

En M€ HT 2015 2018 

Evolution de l’offre ligne C 0,239 

Evolution de l’offre suite RVB RER A 0,756 

Somme des ajustements de C11 0,995 

 

1.3 Ajustement de la contribution C12 

 

Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2015. 

En M€ HT 2015 2018 

Evolution de l’offre ligne C -0,612 

Evolution de l’offre suite RVB RER A 0,333 

Somme des ajustements de C12 au réel -0,279 

 

En M€ HT 2015 2018 

Evolution de l’offre ligne C -0,001 

Evolution de l’offre suite RVB RER A 0,002 

Somme des ajustements de C12 au forfait 0,001 

 

1.4 Impact sur la mesure de la perception voyageur 

A l’annexe II-C-6, l’article 1 « Réalisation de l’enquête », est complété comme suit : 

« Pour les gares fermées du RER C entre le 15 juillet et le 25 août 2018 : 

Elles seront exclues du plan de sondage de l’enquête perception. 

La mesure des indicateurs QS qui ne relèvent pas de l’enquête perception de l’annexe II-C-6 mais relevant 
des annexes II-C-2 à 5 et IV-C-1, sera neutralisée. » 
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ARTICLE 2. Modifications de l’offre de référence 

2.1 L’offre de transport  

En application de l’annexe I-A-5, le service de référence est modifié comme suit : 

Milliers de Kilomètres commerciaux 2018 2019 

SA 2019 : prolongement Persan ligne H - 4,743 

Ligne C – renforts pointe du soir 2,629 6,855 

 

 

Milliers de Kilomètres techniques 2018 2019 

SA 2019 : prolongement Persan ligne H - 0 

Ligne C – renforts pointe du soir 2,629 6,855 

 

2.2 Ajustement de la contribution C11 

Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2015 : 

 

En M€ HT 2015 2018 2019 

SA 2019 : prolongement Persan ligne H - 0,081 

Ligne C – renforts pointe du soir 0,076 0,196 

Somme des ajustements de C11 0,076 0,277 

 

2.3 Ajustement de la contribution C12 

Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2015 : 
 

En M€ HT 2015 2018 2019 

SA 2019 : prolongement Persan ligne H - 0,042 

Ligne C – renforts pointe du soir 0,052 0,137 

Somme des ajustements de C12 0,052 0,179 
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En M€ HT 2015 2018 2019 

SA 2019 : prolongement Persan ligne H 0 0 

Ligne C – renforts pointe du soir 0 0,001 

Somme des ajustements de C12 au 
forfait 

0 0,001 

 
 
 

  

154



 

          8 

 

ARTICLE 3. Autres modifications 
 

3.1 Grille d’analyse des causes communes de non-réalisation de l’offre du RER A 

et B 

Conformément aux dispositions du contrat en vigueur, SNCF Mobilités et la RATP se sont accordées pour 
élaborer une grille des causes communes de non réalisation de l’offre pour les RER A et B. 
 
La section 3/ « information à communiquer pour le suivi de l’offre réalisée » de l’article 10.1 « mesure de la 
production de l’offre contractuelle » est donc modifiée comme suit : 
 
Le paragraphe suivant « Dans les causes « Responsabilité Gestionnaire Infrastructure », et pour les lignes A 
et B, SNCF Mobilités et la RATP travailleront à l’identification de quelques causes communes et leur 
codification. Une expérimentation sera menée en ce sens en 2016 sur la ligne B, puis sur la ligne A » est 
supprimé. 
 
L’article 3 « Reporting » de l’annexe I – A – 6 intitulée « Modalités de calcul des réfactions de charges pour 
non réalisation de l’offre contractuelle en volume » est modifié comme suit : 
 
Le dernier paragraphe « Dans les causes « Responsabilité Gestionnaire Infrastructure », et pour les lignes A 
et B, SNCF Mobilités et la RATP travailleront à l’identification de quelques causes communes et leur 
codification. Une expérimentation sera menée en ce sens en 2016 sur la ligne B, puis sur la ligne A. » est 
supprimé. 
 
Sont ajoutées au 5ème paragraphe de l’article 3 « Reporting » les dispositions suivantes « Pour les RER A et 
B, chaque trimestre SNCF Mobilités, conjointement avec la RATP, détaillera les écarts entre l’offre 
contractuelle et l’offre réalisée selon le type de cause suivant : 

• Matériel roulant 

• Exploitation 

• Conduite 

• Malveillance 

• Faits de sociétés 

• Voyageurs 

• Installations 

• Autres EF ou autres activités 

• Autres évènements affectant le réseau  
• Ajustement d’offre (dont TKC pour causes travaux) 

 
Cette grille d’analyse entrera en vigueur au 1er janvier 2018. Les données seront transmises dans le reporting 
trimestriel 60 jours après chaque trimestre écoulé. La grille sera appliquée de manière rétroactive aux données 
de réalisation de l’offre 2016 et 2017 pour les RER A et B ». 
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ARTICLE 4. Modification tarifaire 
 
L’annexe VI-10 « Modalités de calcul du taux d’évolution tarifaire » est modifiée comme suit : 
Dans le tableau du paragraphe « 3) Valeurs unitaires TTC à utiliser pour la mise aux conditions économiques 
du 1er septembre 2015 après division par 1,1 (le taux de TVA au 1/9/2015 étant de 10%) », la ligne :    

« 

329  Améthyste 94 1-5 37,16 € 

» 
est supprimée et remplacée par la ligne suivante : 

« 

329  Améthyste 94 1-5 38,83 € 

» 
 

 

ARTICLE 5. Révision de la contribution C11 
 

Conformément à l’article 84-2 du contrat, pour tenir compte des modifications exposées précédemment, la 
contribution C11 en euros HT 2015 versée à SNCF Mobilités est ajustée des montants figurants dans le 
tableau ci-dessous : 

Evolution annuelle des contributions prévues par le présent avenant 

 

 

En M d’euros HT 2015 2016 2017 2018 2019

Modifications d’offre 15,983 13,955 13,948 13,948

RVB RER A et Castor été 2016 1,911 0 0 0

Effet année pleine du SA 2016 13,907 13,588 13,588 13,588

SA 2017 0,165 0,367 0,36 0,36

Autres modifications -13,871 -21,2 -21,2 -21,2

Mesure tarifaire relative aux bénéficiaires 

de l’AME
-4,1 -11,2 -11,2 -11,2

Lutte contre la fraude -10 -10 -10 -10

Modification financement TST 0,229 0 0 0

Somme des ajustements avenant n°1 2,112 -7,245 -7,252 -7,252

Modifications d’offre 0,274 0,106 0,106 0,106

Dispositif Welcome 0,95 3,4 3,3 3,3

Somme des ajustements avenant n°2 1,224 3,506 3,406 3,406
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L’évolution annuelle des ajustements de la contribution C11 indiqués à l’article précédent suit l’indexation du 

contrat. 

 

En M d’euros HT 2015 2016 2017 2018 2019

Ajustement des charges liées à la gestion 

de l'agence Solidarité Transport
0 0,867 1,292 1,292

Impact sur les RD T6 et clés globales -0,2 -0,2 -0,2 -0,2

Somme des ajustements avenant n°3 -0,2 0,667 1,092 1,092

Ajustement du SA 2017 -0,011 -0,187 -0,198 -0,198

Mise en service de la nouvelle gare 

Versailles Chantiers
1,171 1,384 1,384 1,384

Lutte contre la fraude 0 0 0 -2

Somme des ajustements avenant n°4 1,16 1,197 1,186 -0,814

Tram Express 11 0 10,057 18,917 18,567

Somme des ajustements avenant n°5 10,057 18,917 18,567

RVB RER A et Castor été 2017 0 1,272 0 0

Autres modifications d'offre 0 0 0,259 0,259

Déploiement 20 équipes cyno-détection 0 1,573 1,195 1,195

Somme des ajustements avenant n°6 0 2,845 1,454 1,454

Campagne d'e-mailings 0 0,007 0,012 0,021

Somme des ajustements avenant n°7 0 0,007 0,012 0,021

Mise en exploitation des Régio2N 0 2,864 1,535 0,723

Modifications d'offre 0 1,934 1,140 1,105

Modification interconnexion SNCF-RATP 0 4,638 3,181 3,150

Somme des ajustements avenant n°8 0 9,436 5,856 4,978

Renforts d'offre 0 0,03 0,118 0,118

Programme de la Modernisation de la 

Billettique
0 0,47 1,884 1,884

Somme des ajustements avenant n°9 0 0,501 2,002 2,002

Trains interrégionaux avec Grand Est 0 0 -0,938 -0,938

Modifications tarifaires 0 -0,700 0,700 0,700

Somme des ajustements avenant n°10 0 -0,700 -0,238 -0,238

Location rames AGC Grand Est 0 0 1,524 1,393

Somme des ajustements avenant n°11 0 0,000 1,524 1,393

RVB RER A et Castor été 2018 0 0 0,995 0,000

Modification d'offre 0 0 0,076 0,277

Somme des ajustements avenant n°12 0 0,000 1,071 0,277

Ajustement C11 somme des avenants 4,296 20,271 29,030 24,886
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ARTICLE 6. Dispositions générales 
Toutes les clauses du contrat entre le Syndicat des Transports d’Ile-de-France et SNCF Mobilités 2016-2019, 
non modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, sont applicables de 
plein droit jusqu'au 31 décembre 2019. 

 

ARTICLE 7. Entrée en vigueur 
 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le Syndicat des Transports 
d’Ile-de-France. 

Fait à Paris, le …. 

 

 

 

Le Directeur Général du  

Syndicat des Transports d’Ile-de-France   Le président de SNCF Mobilités       

Laurent PROBST              Guillaume PEPY 
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-165-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018
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ENTRE : 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère administratif, 
dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 75009 PARIS, représenté par son directeur 
 général, en vertu de la délibération n°2018/000, 
 

ci-après désigné « STIF », 

ET 

- LA REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS, établissement public à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est situé 54 quai de la Râpée 75599 PARIS CEDEX 12, représentée par 
______________________ 

ci-après désignée « RATP » 
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1.  MODIFICATION DE L’OFFRE DE 
REFERENCE 

 

1.1 L’OFFRE DE TRANSPORT (TKC/KCC) 

En application de l’annexe I-A-4 et I-B-1, le service de référence est modifié comme suit :  

  2018 2019 2020 

     
RER     

     
RER A RVB RER A - Offre non réalisée -213 985     
Sous-total   -213 985 0 0 

     
Métro     

     
Ligne 1 RVB RER A - Offre temporaire 116 018     
Ligne 2 RVB RER A - Offre temporaire 16 203     
Ligne 3 RVB RER A - Offre temporaire 21 288     
Ligne 6 RVB RER A - Offre temporaire 19 988     
Ligne 9 RVB RER A - Offre temporaire 38 899     
Ligne 13 RVB RER A - Offre temporaire 37 430     
Ligne 14 RVB RER A - Offre temporaire 26 575     
Ligne 10  Castor - Offre temporaire 10 708     
Sous-total   287 109 0 0 

 dont GI       

     
Tramway     

     

100-112-012 RVB RER A - Offre temporaire 19 646 0 0 

100-112-013 A RVB RER A - Offre temporaire 7 102 0 0 

100-112-016 
Offre 2018 T6 : Renfort semaine 
en phase 1 6 045 6 045 6 045 

100-112-012 
Offre 2018 T2 : Renfort toute 
l'année 18 044 89 046 89 046 

100-112-013 

Offre 2018 T3a : Renfort en 
semaine sur les périodes de plein 
trafic, vacances scolaires et Phase 
1 28 421 56 863 56 863 

100-112-018 

Offre 2018 T8 : Allègement de 
l'offre T8 du lundi au dimanche 
plein trafic et le WE vacances 
scolaires -33 224 -79 994 -79 994 

100-112-011 
Offre 2018 T1 : Renfort Phase 2 L 
à V après-midi 3 110 3 110 3 110 

100-112-015 Offre 2018 T5 : Renfort Week-end  3 508 5 846 5 846 
Sous-total   52 652 80 916 80 916 

     
Paris     

     
100-100-063 Castor - Offre temporaire 24 287     
100-100-073 RVB RER A - Offre temporaire 7 201     

163



 

          4 

 

Sous-total   31 488 0 0 

     
Mobilien Banlieue     

     
100-100-275 RVB RER A - Offre temporaire 5 949 0 0 
100-100-118 RVB RER A - Offre temporaire 1 102 0 0 

100-100-144 

Offre 2018 : Mise aux normes 
Mobilien en soirée et renfort le 
dimanche 19 507 35 235 35 235 

Sous-total   26 558 35 235 35 235 

     
Banlieue      
     

100-100-167 
Offre 2018 : Prolongement à 
Colombes Ile Marante 11 780 21 741 21 741 

100-100-181 
Offre 2018 : Prolongation soirée, 
renfort creux et adaptation TP 23 384 41 091 41 091 

100-100-114 RVB RER A - Offre temporaire 1 786 0 0 

Sous-total   36 950 62 832 62 832 

     
STL     

     
Navette STL RVB RER A - Offre temporaire 15 840 0 0 
Sous-total   15 840 0 0 

     
     
     

 Total réseau de surface  163 488 178 983 178 983 

     
 Total réseau ferré 73 124 0 0 

     
 Total 236 612 178 983 178 983 

 
 
 
 
L’impact financiers des renforts de tramways ci-indiqués (hors offre temporaire RVB RER A) sera 
pris en charge par Syndicat des Transports d’Ile-de-France dans le cadre d’un prochain avenant au 
contrat 2016-2020.  
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1.2 AJUSTEMENT C11  

Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2015. 

  2018 2019 2020 

     
RER     

     
RER A RVB RER A - Offre non réalisée -1 081 865     
Sous-total   -1 081 865 0 0 

     
Métro     

     
Ligne 1 RVB RER A - Offre temporaire 690 856     
Ligne 2 RVB RER A - Offre temporaire 89 634     
Ligne 3 RVB RER A - Offre temporaire 170 882     
Ligne 6 RVB RER A - Offre temporaire 142 302     
Ligne 9 RVB RER A - Offre temporaire 218 912     
Ligne 13 RVB RER A - Offre temporaire 261 536     
Ligne 14 RVB RER A - Offre temporaire 107 819     
Ligne 10  Castor - Offre temporaire 232 663     
Sous-total   1 914 604 0 0 

 dont GI 245 702     

     
Tramway     

     

100-112-012 RVB RER A - Offre temporaire 157 389 0 0 

100-112-013 A RVB RER A - Offre temporaire 59 001 0 0 
Sous-total   216 390 0 0 

     
Paris     

     
100-100-063 Castor - Offre temporaire 121 096     
100-100-073 RVB RER A - Offre temporaire 34 323     
Sous-total   155 419 0 0 

     
Mobilien Banlieue     

     
100-100-275 RVB RER A - Offre temporaire 29 208 0 0 
100-100-118 RVB RER A - Offre temporaire 6 496 0 0 

100-100-144 
Offre 2018 : Mise aux normes Mobilien en 
soirée et renfort le dimanche 144 785 197 326 197 326 

Sous-total   180 489 197 326 197 326 

     
Banlieue      
     

100-100-167 
Offre 2018 : Prolongement à Colombes 
Ile Marante 113 787 147 480 147 480 

100-100-181 
Offre 2018 : Prolongation soirée, renfort 
creux et adaptation TP 200 134 250 543 250 543 

100-100-114 RVB RER A - Offre temporaire 7 357     

Sous-total   321 278 398 023 398 023 

     
STL     
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Navette STL RVB RER A - Offre temporaire 111 110 0 0 
Sous-total   111 110 0 0 

     
     
     

 Total réseau de surface  984 686 595 349 595 349 

     
 Total réseau ferré 832 739 0 0 

     
 Total en euros 2015 1 817 425 595 349 595 349 

 

Les coûts de renforcement de la ligne 10 du Métro intègrent 64K€ de coûts de formation (soit 294 

JA) seront déduit d'un prochain avenant de renforcement de l'offre Métro. 

La prise en charge par Ile-de-France Mobilités de l’accompagnement de l’offre de transport et de 

l’offre associée aux travaux de l’été 2018 vient également impacter la contribution C11. Les montants 

repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2017. 

Accompagnement offre de transport (€ 2017)   

 2018 2019 2020 
RVB RER A - Services temporaires 2 200 000     
PMR 18 000     
  2 218 000 0 0 

    
Total en euros 2017 2 218 000     
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1.3 AJUSTEMENT C12 

Les impôts et taxes générés par les modifications d’offre sont remboursés par le STIF à l’euro-l’euro 

à la RATP. Ils sont fournis ci-dessous à titre indicatif. 

  2018 2019 2020 

     
RER     

     
RER A RVB RER A - Offre non réalisée 0     
Sous-total   0 0 0 

     
Métro     

     
Ligne 1 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 2 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 3 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 6 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 9 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 13 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 14 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 10  Castor - Offre temporaire 0     
Sous-total   0 0 0 

 dont GI       

     
Tramway     

     

100-112-012 RVB RER A - Offre temporaire 1 996 0 0 

100-112-013 A RVB RER A - Offre temporaire 504 0 0 
Sous-total   2 500 0 0 

     
Paris     

     
100-100-063 Castor - Offre temporaire 0     
100-100-073 RVB RER A - Offre temporaire 514     
Sous-total   514 0 0 

     
Mobilien Banlieue     

     
100-100-275 RVB RER A - Offre temporaire 437 0 0 
100-100-118 RVB RER A - Offre temporaire 88 0 0 

100-100-144 

Offre 2018 : Mise aux normes 
Mobilien en soirée et renfort le 
dimanche 1 389 2 659 2 659 

Sous-total   1 914 2 659 2 659 

     
Banlieue      
     

100-100-167 
Offre 2018 : Prolongement à 
Colombes Ile Marante 1 084 2 034 2 034 

100-100-181 
Offre 2018 : Prolongation soirée, 
renfort creux et adaptation TP 1 994 3 505 3 505 

100-100-114 RVB RER A - Offre temporaire 102 0 0 

Sous-total   3 180 5 539 5 539 

     
STL     
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Navette STL RVB RER A - Offre temporaire 1 740 0 0 
Sous-total   1 740 0 0 

     
     
     

 Total réseau de surface  9 848 8 198 8 198 

     
 Total réseau ferré 0 0 0 

     
 Total en euros 2015 9 848 8 198 8 198 
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1.4 AJUSTEMENT RD 

Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2015. 

 

  2018 2019 2020 

     
RER     

     
RER A RVB RER A - Offre non réalisée 0     
Sous-total   0 0 0 

     
Métro     

     
Ligne 1 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 2 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 3 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 6 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 9 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 13 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 14 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Ligne 10  Castor - Offre temporaire 0     
Sous-total   0 0 0 

 dont GI       

     
Tramway     

     

100-112-012 RVB RER A - Offre temporaire 0 0 0 

100-112-013 A RVB RER A - Offre temporaire 0 0 0 
Sous-total   0 0 0 

     
Paris     

     
100-100-063 Castor - Offre temporaire 0     
100-100-073 RVB RER A - Offre temporaire 0     
Sous-total   0 0 0 

     
Mobilien Banlieue     

     
100-100-275 RVB RER A - Offre temporaire 0 0 0 
100-100-118 RVB RER A - Offre temporaire 0 0 0 

100-100-144 
Offre 2018 : Mise aux normes Mobilien 
en soirée et renfort le dimanche 587 1 143 1 143 

Sous-total   587 1 143 1 143 

     
Banlieue      
     

100-100-167 
Offre 2018 : Prolongement à Colombes 
Ile Marante 

848 1 631 1 631 

100-100-181 
Offre 2018 : Prolongation soirée, renfort 
creux et adaptation TP 

6 649 12 214 12 214 

100-100-114 RVB RER A - Offre temporaire 0 0 0 

Sous-total   7 497 13 845 13 845 

     
STL     
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Navette STL RVB RER A - Offre temporaire 0 0 0 
Sous-total   0 0 0 

     
     
     

 Total réseau de surface  8 084 14 988 14 988 

     
 Total réseau ferré 0 0 0 

     
 Total en euros 2015 8 084 14 988 14 988 
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2. INTÉGRATION DE LA GRILLE DES 
CAUSES COMMUNES DE NON 
PRODUCTION DES RER A ET B 

Conformément aux dispositions du contrat en vigueur, la RATP et SNCF Mobilités se sont accordées 
pour mettre en place une grille des causes communes de non réalisation de l’offre pour les RER A 
et B. 
 
La section 3/ « Informations à communiquer pour le suivi de l’offre réalisée » de l’article 16.1 est 
modifiée comme suit : 
 
Le paragraphe suivant « Pour les causes de non production RER, il est convenu que la RATP mène 
un travail en lien avec la SNCF pour identifier quelques causes communes et leur codification, 
notamment pour la cause « difficultés SNCF », afin de fournir au STIF ce suivi à partir de Janvier 
2017 pour les RER A et RER B. Une expérimentation sera menée en ce sens en 2016 sur la ligne 
B, puis sur la ligne A. » est remplacé par « pour les RER A et B, les causes communes de non 
production selon la grille élaborée conjointement entre la RATP et la SNCF ».  
 
En outre, l’article 5 « Reporting » de l’annexe I – A – 5 intitulée « Modalités de calcul des réfactions 
de charges pour non réalisation de l’offre contractuelle en volume » est modifié comme suit : 
 
Le paragraphe suivant « Pour les causes de non production RER, il est convenu que la RATP mène 
un travail en lien avec la SNCF pour identifier quelques causes communes et leur codification, 
notamment pour la cause « difficultés SNCF », afin de fournir au STIF ce suivi à partir de Janvier 
2017 pour les RER A et RER B. Une expérimentation sera menée en ce sens en 2016 sur la ligne 
B, puis sur la ligne A. » est remplacé par : « Pour les RER A et B, chaque trimestre la RATP 
conjointement avec SNCF Mobilités détaillera les écarts entre l’offre contractuelle et l’offre réalisée 
selon le type de cause suivant : 

• Matériel roulant 

• Exploitation 

• Conduite 

• Malveillance 

• Faits de sociétés 

• Voyageurs 

• Installations 

• Autres EF ou autres activités 

• Autres évènements affectant le réseau. 
• Cause sociale 

• Ajustement d’offre 
 

Cette grille d’analyse entrera en vigueur au 1er janvier 2018. Les données seront transmises au plus 

tard 60 jours après le trimestre écoulé. La grille sera appliquée de manière rétroactive aux données 

de réalisation de l’offre 2016 et 2017 pour les RER A et B ». 
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3.  TARIFICATION 

3.1 AMÉTHYSTE 94  

L’annexe VI-12 « Modalités de calcul du taux d’évolution tarifaire » est modifiée comme suit : 
Dans le tableau du paragraphe « 3) Valeurs unitaires TTC à utiliser pour la mise aux conditions 
économiques du 1er septembre 2015 après division par 1,1 (le taux de TVA au 1/9/2015 étant de 
10%) », la ligne :    
 
                   « 

329  Améthyste 94 1-5 37,16 € 
                                                                                                                      » 
 
est supprimée et remplacée par la ligne suivante : 
 
                  « 

329  Améthyste 94 1-5 38,83 € 
                                                                                                                      » 

 

4. PROLONGATION DE L’EXPERIMENTATION 
NAVETTES AUTOMNES DANS LE BOIS DE 
VINCENNES 

Description du dispositif 

Ile-de-France Mobilités et la RATP, dans leur démarche d’innovation, souhaitent prolonger de 6 mois 
supplémentaires un service de transport assuré par des navettes autonomes dans le bois de 
Vincennes. Le service de navettes autonomes sur le site du bois de Vincennes a débuté le 10 
novembre 2017 et se prolongera jusqu’au 11 novembre 2018 inclus.  

Afin de mener à bien cette expérimentation, des caractéristiques globales doivent être définies, tant 
sur le plan technique, de l'exploitation, de la communication que de la logistique. Les attentes 
exprimées par Ile-de-France Mobilités pour ce projet concernant les besoins fonctionnels sont 
notamment les suivantes :  

- Assurer un service de navettes autonomes gratuite d’une durée de 6 mois supplémentaire, 
du vendredi au dimanche de 10h à 20h, avec un parcours de la station château de Vincennes 
(M1), Arrêt Château de à l’arrêt Tremblay, avec les arrêts intermédiaires dans les 2 sens 

suivants : Fort neuf, Parc floral-Château et Sabotier. 
- Le parcours est composé de 5 arrêts au total dans les 2 sens, avec un arrêt à Fort Neuf 

distinct selon le sens  
- Disponibilité d'un parc de trois véhicules sur toute la durée de l'expérimentation afin de 

répondre à l'exigence de l'offre de services 
- Proposer un service pour tous les usagers (PMR/UFR) : accessibilité quais et véhicules 
- Mener une expérimentation de navettes autonomes à travers l’organisation d’un circuit 

évolutif (initialement de 400m sur le Cours des Maréchaux les premiers mois, atteignant 
aujourd’hui 1 030 m avec le prolongement sur l’Avenue des Minimes) 

172



 

          13 

 

- Offrir un service évolutif en termes de vitesse et des inter-distances des véhicules au regard 
des objectifs techniques poursuivis : franchissement de carrefour connecté au Fort Neuf et 
déploiement en partie sur une voie dédiée protégée par des GBA 

- Gérer les incidents techniques et en informer Ile-de-France Mobilités, notamment par le 
respect du process communication. 

- Garantir une sécurité maximale à bord des navettes et l'interface des navettes avec les 
autres usagers  

Aussi, tout au long du déroulement de l’expérimentation, une sécurité maximale devra être assurée, 
à la fois pour les passagers mais aussi pour piétons, vélos, personnels et véhicules de police et de 
maintenance. 

Modalités de suivi et de pilotage   

Le respect de la mise en place du dispositif sera suivi dans le cadre d’un comité de pilotage 
spécifique qui se réunira autant que de besoin et a minima deux fois (à la fin de l’expérimentation 

initiale de 6 mois et à la fin de la prolongation) pour présenter à Île-de-France Mobilités un retour 
d’expérience de la mise en circulation des navettes autonomes.  

La RATP s’engage à fournir un REX complet comprenant l’ensemble des données liées à 

l’exploitation, à la qualité de service, au calendrier de déploiement et à l’ensemble des interfaces 
avec les autres partenaires : 

- via un point hebdomadaire par conférence téléphonique avec les autres partenaires, a 
minima la Ville de Paris, appuyé par la diffusion par la RATP de deux documents de reporting 
(en amont du point hebdomadaire) : un suivi des indicateurs (document Excel) et une 
contextualisation  de la fréquentation (météo, événement Parc floral) et partage des éléments 
(document Word) de difficultés techniques, de calendrier des futurs déploiements de type 
véhicule, prolongement du parcours, des autorisations, et globalement d’un point projet avec 
les autres partenaires. 
Ce point hebdomadaire sera complété par des visites terrains et des réunions spécifiques 
selon les besoins. 

- via une présentation à Ile-de-France Mobilités à la fin de la durée initiale de l’expérimentation, 

soit entre la semaine 20 et 22, puis tous les 3 mois, intégrant des analyses statistiques 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce dispositif, la RATP s’engage :   

- A préserver la confidentialité de toutes les données techniques et d’exploitation (incluant les 

éléments de reporting partagés), dont la communication pourra se faire exclusivement après 
autorisation préalable d’Île-de-France Mobilités 

- à informer Île-de-France Mobilités, avant diffusion, sur les actions de communication sur 
l’expérimentation, quelle que soit le contenu et son mode de diffusion (interview presse, 

articles, post sur les réseaux sociaux, etc.)  
- à prévenir, dès la prise de connaissance, Île-de-France Mobilités et la Ville de Paris de toute 

visite de délégation française ou étrangère (collectivités, entreprises et professionnels du 
secteur de la mobilité) 
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- à associer Île-de-France Mobilités à toutes les réunions avec les ministères en charge de 
ces sujets et la Préfecture.   

- à informer Île-de-France Mobilités avant d’utiliser une ou plusieurs des trois navettes 

autonomes dans le cadre d’évènements hors des jours d’exploitation et du parcours définis 
plus haut.  
 

 

Il s’agit ainsi d’avoir une démarche itérative, avec une montée en puissance pour faire progresser 

ce service de navette autonome, notamment au regard de l’ambition des thèmes de recherche 

proposés (exploitation type add on pour les véhicules, vitesse commerciale à augmenter, 
changement d’environnement, en partie sur voie dédiée et en cohabitation avec des modes actifs et 

franchissement de carrefour connecté). 

Ile-de-France Mobilités dispose par ailleurs d’un droit d’audit et d’un droit de contrôle tel que prévu 

à l’article 107 du contrat. 

Ajustement de la contribution C11 

Le montant repris ci-dessous est exprimé en € HT 2018. 

En M€ HT 2015 2018 

Coût du dispositif de navettes autonomes 
0.255  

 

Le montant de la contribution couvre la totalité des charges liées à la circulation de 3 navettes 
pendant 6 mois.  

Le montant de cette contribution peut le cas échéant être revu à la baisse si l’engagement de 

disponibilité d'un parc de trois véhicules sur toute la durée de l'expérimentation n’est pas respecté. 

Dans ce cas, une réfaction de charge de 20 K€ par véhicule et par mois sera appliquée à la RATP 

dans le cadre de la facture annuelle. 

 

5. DEPLOIEMENT D’EQUIPES DE CYNO-
DETECTION 

Suite aux résultats positifs de l’expérimentation menée par la RATP depuis 2016, Ile-de-France 
Mobilités financera un marché de deux ans à compter de juin 2018 afin de permettre à la RATP de 
pérenniser et d’étendre son dispositif. 

RATP s’engage : 
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- A communiquer auprès d’Ile-de-France Mobilités les résultats des négociations et les pièces 
contractuelles les liant avec les prestataires retenus pour ajuster le montant de la subvention 
et déclencher son versement. 

- A transmettre à Ile-de-France Mobilités, à l’issue du deuxième semestre 2018, un retour 
d’expérience du déploiement de ce dispositif qui détaillera les interventions de chaque 

attachement et en évaluera l’impact sur l’indicateur de ponctualité décrit à l’annexe I-A-8, les 
voyageurs gênés sur les lignes A et B du RER et la production du réseau Métro au regard 
de l’évolution du nombre de cas d’objets abandonnés sur le réseau sur la période considérée 

 

6. MODIFICATION DES CONTRIBUTIONS 
VERSEES PAR LE SYNDICAT DES 
TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE A LA 
RATP  

Les ajustements de la contribution C11 indiqués à l’article 1.2 et à l’article 4 viennent modifier la 
contribution versée par le Syndicat des Transports d’Ile-de-France au titre du contrat.  

L’impact financiers des renforts de tramways indiqués à l’article 1.1 (hors offre temporaire RVB RER 
A) sera pris en charge par le Syndicat des Transports d’Ile-de-France dans le cadre d’un prochain 

avenant au contrat 2016-2020. 

En M d'euros HT 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Contributions après avenant 10 1 068,58 1 006,08 1003,89 988,19 975,48 

Modifications d’offre avenant 11   4,02 0,60 0,60 

Prolongement de l’expérience des 
navettes autonomes 

  0,260 
  

Nouvelle contribution C11   1008,17 988,79 976,08 

Dont gestionnaire d'infrastructure 412,90 403,10 389,99 374,64 364,14 

 

7. DISPOSITION GENERALE 

Toutes les clauses du contrat SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE-RATP 2016-
2020, non modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, sont 
applicables de plein droit jusqu'au 31 décembre 2020. 
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8. ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le Syndicat des 
Transports d’Ile-de-France. 

 

Fait à Paris, le …. 

 

 

 

Le directeur général du Syndicat        La Présidente directrice générale de                   
la RATP 

des Transports d’Ile de France                             

 

Laurent PROBST       Catherine GUILLOUARD 
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Entre d’une part :  

 

Le Syndicat des Transports d'Ile de France, Etablissement Public Administratif dont le 

Numéro SIREN est 281500078 dont le siège social est 39 bis/41 rue de Châteaudun, 75009 

Paris, représenté par Monsieur Laurent PROBST, son Directeur Général dûment habilité par la 

délibération n° XXX du conseil d’administration du  XXX . 

Ci-après désigné par « Ile-de-France Mobilités» ou « IDF Mobilités », 

 

 

 
 
Et d’autre part :  
 
La Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP), établissement public à caractère industriel 
et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS Paris B 775 663 
438, dont le siège est situé à Paris 12ème, 54 quai de la Rapée, représentée par XXXXX, en sa 
qualité de XXXX de la RATP,  

Ci-après dénommée la "RATP", 

 

 

Ci-après conjointement désignés par « les Parties » 
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PREAMBULE 

Le présent accord sur la gouvernance des matériels roulants (ci-après désigné l' « Accord ») 
vient préciser les conditions et modalités prévues à l'article 14 du décret n° 2011-320 du 23 
mars 2011.  

Il constitue un engagement distinct du Contrat d'exploitation RATP/ Ile-de-France Mobilités avec 
sa durée propre tel que définie à l'article 11 ci-après. Les parties s'accordent pour considérer 
que cet Accord constitue la convention prévue à l'article 14 du décret n°2011-320. Il met fin au 
précédent Accord de gouvernance, et est d’application immédiate, notamment aux 
investissements en cours et donc aux conventions de financement déjà conclues qui devront 
être modifiées pour tenir compte du nouvel accord. Une liste de ces conventions est annexée au 
présent protocole. La modification du présent protocole pourra intervenir à la demande de l'une 
ou l'autre des parties, dans les conditions définies à l'article 12 ci-après. 

 

0. Définitions préliminaires 
 

Le Protocole : le présent protocole relatif à la gouvernance du Matériel roulant ; 

Le Matériel Roulant : le matériel roulant défini à l’article 1.1.1 du présent accord ainsi que, 
lorsque cela est spécifié, le matériel roulant défini à l’article 1.1.2 ; 

Marché : contrat (ensemble de documents contractuels) conclu à titre onéreux dans le respect 
des procédures applicables, entre l’une des Parties et un ou plusieurs opérateurs économiques 
(Constructeurs) et ayant pour objet l’acquisition, la rénovation ou l’entretien de matériels 
roulants ; 

Opération : ensemble d’actions organisées, associées à des ressources techniques, humaines 
et financières, visant soit l’acquisition, soit la rénovation, soit la dotation en équipement, soit le 
maintien en conditions opérationnelles du matériel roulant ;   

Parc : ensemble des matériels roulants associé à un réseau ou à une ligne ; 

Parties : désigne les signataires du présent accord ; 

Partie émettrice : désigne la Partie qui a divulgué des Informations Confidentielles à l’autre 
Partie. 

Partie Réceptrice : désigne la Partie qui a reçu des Informations Confidentielles de la Partie 
émettrice. 

Convention de financement : document contractuel déterminant la consistance d’une 
opération, ses modalités de financement ainsi que les engagements réciproques de la RATP et 
d’Ile-de-France Mobilités; 

Constructeur : titulaire de la conception et/ou de la construction d’un Matériel ou d’un 
équipement désigné dans le cadre d’une procédure de passation de marché conduite par la RATP 
ou Ile-de-France Mobilités ; 

Version : rame dans une configuration déterminée (avec ou sans options). 
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1. Objectifs de l’Accord  

Par le présent Accord, les parties souhaitent déterminer les principes de gouvernance du Matériel 
Roulant, afin de clarifier les relations entre Ile-de-France Mobilités et la RATP sur l’ensemble des 
phases des projets d’exploitation et d’investissement des matériels roulants.  

Cet Accord, qui précise les attentes d’ Ile-de-France Mobilités et de la RATP en matière de 
gouvernance, est destiné à devenir un outil de pilotage et d’évaluation de la politique Matériel 
Roulant d’ Ile-de-France Mobilités. 

 

1.1. Périmètre technique de l’Accord 

1.1.1 Matériels roulants 

Sont concernés les matériels roulants actuels ou futurs qui figurent aux bilans annuels de la 
RATP ou d’ Ile-de-France Mobilités, ou qui sont acquis en crédit-bail, et qui participent 
directement à l’exploitation par cette dernière des services de transports publics réguliers de 
personnes dans le cadre des dispositions de l’article L 1241-6 du code des transports.  

Sous réserve des dispositions prévues au 1.1.2., sont donc exclus les matériels roulants 
suivants : 

 les véhicules de formation autres que ceux appartenant initialement à Ile-de-France 
Mobilités, 

 les matériels exclusivement affectés à l’exploitation d’autres services que ceux visés à l’alinéa 
précédent; 

 les matériels assurant des activités d’assistance aux matériels roulants ; 

 

 les véhicules de maintenance industriels et équipements associés affectés à la maintenance 
des infrastructures dont la RATP est gestionnaire d’infrastructure au titre  de l’article L2142-
3 du code des transports et de l’article 20 de la loi du Grand Paris, et donc à l’exclusion des 
véhicules affectés à la maintenance des infrastructures Tramways visés à l’article 1.1.2. 

 

Les matériels roulants concernés sont : 

 Matériels roulants affectés aux services réguliers de transport public guidé urbain (métro, 
lignes A et B et Tramway), lesquels sont  principalement constitués : 

o d’une structure ;  

o d’organes de guidage et de roulement (bogies, essieux) ;  

o de suspensions ;  

o d’équipements embarqués de contrôle et de commande, notamment des fonctions de 
traction-freinage d’une chaîne de traction-freinage qui comprend notamment des 
équipements embarqués , de captage ou de fourniture d’énergie embarquée (groupe 
électrogène ou batterie), de conversion d'énergie et de commandes associés ;  

o d’organes d’accouplement ;  
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o d’aménagements et d’équipements destinés à l’embarquement des voyageurs 
(notamment les portes, les emmarchements fixes ou mobiles, ou les comble-lacunes) ; 

o d’aménagements intérieurs définissant le nombre de places offertes et les conditions de 
déplacement dans la rame, notamment les assises fixes et relevables, les appuis 
ischiatiques, les intercirculations ; 

o de système de chauffage, de ventilation,  de climatisation ;  

o de fenêtres et de système d’éclairage ;  

o d’équipements embarqués de télécommunication, de commande et de contrôle ;  

o des systèmes d’information embarqués (y compris les systèmes destinés à l’information 
ou au comptage des voyageurs) et des interfaces homme/machine associées ;  

o le cas échéant, des systèmes de validation embarqués ; 

o de dispositifs de sécurité passifs ou actifs ;  

o de dispositifs nécessaires à la sûreté des voyageurs et du personnel de bord (y compris 
les systèmes d’alarme et de vidéoprotection). 

Font l'objet des dispositions du présent Accord l'ensemble des biens qui sont affectés par la RATP 
à l'exploitation des services de transport mentionnés à l'article L. 1241-6 du code des transports, 
dont elle est en charge au 1er janvier 2010.  

Divers dispositifs de sécurité ferroviaire (dont la RATP fournira une liste) sont fondés sur le 
dialogue entre des équipements à bord des trains et des équipements au sol. La capacité d’ 
Ile‐de‐France Mobilités à disposer des biens de retour ne saurait porter atteinte à la sécurité 
ferroviaire. Afin d'articuler le respect de ces deux principes, les parties conviennent de définir 
les modalités d'interopérabilité et de maintenance permettant à Ile‐de‐France Mobilités, à 
l'opérateur et au gestionnaire d'infrastructure d'exercer chacun ses responsabilités et ses 
prérogatives.  ll est rappelé à ce titre qu’en application de l’article 46 du décret 2017-440 
relatif à la sécurité des transports publics guidés, la RATP, en tant que gestionnaire 
d’infrastructure, définit le référentiel d'interfaces ainsi que les dispositions de gestion de ces 
interfaces.  

 les matériels roulants routiers autobus et assimilés (appelés autobus dans le reste de 
l’Accord), lesquels sont principalement constitués : 

o d’une structure ;  

o d’une carrosserie ;  

o d’organes de roulement (essieux) et éventuellement d’organes de guidage matériel ou 
immatériel ;  

o de suspensions ;  

o d’une chaine cinématique ou d’une chaine de traction et des d’équipements de commande 
et de transmission associés ;  

o d’aménagements et d’équipements destinés au transport et à l’embarquement des 
voyageurs ;  

o de système de chauffage/ventilation/climatisation ;  

o de système d’éclairage ;  

o d’équipements embarqués de télécommunication ;  

186



 

Page 9 sur 41 
 

o des systèmes d’information embarqués (y compris les systèmes destinés à l’information 
ou au comptage des voyageurs) et des interfaces homme/machine associées 

o le cas échéant, des systèmes de validation embarqués ;  

o de dispositifs de sécurité passifs ou actifs ;  

o de dispositifs nécessaires à la sûreté des voyageurs et du personnel de bord (y compris 
les systèmes d’alarme et de vidéoprotection).  

o les batteries 
 

o  les équipements anti-pollution 
 

 

 

1.1.2 Matériels d’entretien des matériels roulants et autres matériels roulants 

Lorsque cela est précisé entre les parties, le présent Accord peut également concerner d’autres 
matériels que ceux décrits à l’article 1.1.1.  

Ces matériels recouvrent : 

- Les matériels et outillages des ateliers de maintenance, inscrits aux bilans de la RATP, 
destinés à la maintenance des matériels roulants mentionnés à l’article 1.1.1 ci-avant.  

- les matériels exclusivement affectés à l’exploitation d’autres services que ceux visés 
au premier alinéa de l’article 1.1.1  sous réserve que la RATP utilise des matériels 
appartenant à Ile-de-France Mobilités,; 

- les matériels assurant des activités d’assistance aux matériels roulants ; 

- les véhicules de maintenance industriels et équipements associés affectés à la 
maintenance des infrastructures affectés aux services réguliers de transport public 
guidé urbain Tramway. 

 

1.2. Comité de suivi 

Un comité de suivi Matériel Roulant Ile-de-France Mobilités -RATP est organisé à une fréquence 
mensuelle par Ile-de-France Mobilités, afin d’aborder l’ensemble des sujets relatifs aux matériels 
roulants concernés par le présent Accord. Ce comité de suivi peut se subdiviser par mode (Bus, 
Tramways, Métro-ligne A et B).  

Ce comité est composé au minimum : 

 pour la RATP : Un représentant du département du matériel ferroviaire, un représentant du 
département du matériel bus, un représentant de la direction financière, un représentant du 
département de maîtrise d'ouvrage, un représentant de la délégation au contrat Ile-de-France 
Mobilités ; 

 pour Ile-de-France Mobilités : de représentants de la direction générale Exploitation et de 
représentants de la direction générale Finances et Ressources 

 si les Parties l’estiment nécessaire, chacune pourra convier des représentants du maitre 
d’ouvrage de l’infrastructure, un conducteur d’opération, un représentant du Constructeur ou 
un expert technique sous réserve du respect des conditions de confidentialité définies à 
l’article 8.7 « Confidentialité ». 

187



 

Page 10 sur 41 
 

Le contenu des comptes-rendus sera soumis à l’accord préalable de chacune des Parties avant 
diffusion. 

Le comité mensuel précédent la tenue d’un CSPQI intègrera systématiquement à son ordre du 
jour les éléments nécessaires à la préparation de ce CSPQI. Concernant les familles 
d’investissement : matériel roulant ferroviaire, matériel roulant bus et matériel roulant tram, le 
comité mensuel matériel roulant tiendra lieu de Comité de programme tel que défini tel que 
défini au contrat d’exploitation IDFM-RATP. 

Si les éléments relatifs aux investissements des trois familles citées précédemment ne peuvent 
être présentés dans des délais compatibles avec la tenue du CSPQI un comité de programme 
« matériel roulant » sera organisé à l’initiative de la RATP dans des délais compatibles avec la 
tenue du CSPQI. 

Deux fois par an, au plus tard le 15/04 et le 15/10, le comité de suivi mensuel est précédé d’une 
réunion technique entre services financiers d’ Ile-de-France Mobilités et de la RATP. Cette 
réunion technique a pour objet d’actualiser et de partager les données de suivi financier des 
conventions de financement conclues ou à venir, et notamment la transmission des calendriers 
prévisionnels de versement des conventions réactualisées sous format tableur.  

Les comptes-rendus de cette réunion technique sont présentés en comité de suivi. 

 

2. Consistance du parc par ligne 

La consistance du parc de matériels roulants visés par le présent accord recouvre l’inventaire 
physique et comptable de ces matériels, leur description technique, ainsi que leurs affectations, 
à la date d’entrée en vigueur du présent protocole.  

Ile-de-France Mobilités recevra de la RATP la consistance du parc par ligne à la date d’entrée en 
vigueur du présent protocole, puis au 31 mars de chaque année.  

La consistance du parc concernera donc :  

- les matériels roulants figurant à l’inventaire à  la date d’entrée en vigueur 
du présent protocole; 

- les matériels roulants nouveaux ou rénovés dont le marché a été signé par 
la RATP antérieurement à la date d’entrée en vigueur du présent protocole; 

- les matériels roulants nouveaux ou rénovés dont le marché a été signé par 
la RATP postérieurement  à la date d’entrée en vigueur du présent 
protocole; 

- les matériels d’entretien associés aux trois catégories précédentes.  

Le détail des informations attendues par Ile-de-France Mobilités sera discuté avec les services 
de la RATP, sur la base des fichiers déjà existants. 

 

2.1. Inventaire du parc 

Il s’agit de l’inventaire physique et comptable complet par véhicule. L’inventaire des 
matériels affectés aux services réguliers de transport public guidé urbain (métro, lignes A et B 
et Tramway) permettra de reconstituer la composition de chaque élément ou rame. 

Ces inventaires physiques et comptables sont remis annuellement par la RATP à IDFM. 
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Le suivi des évolutions du parc est fourni mensuellement pour tous les modes et l’inventaire 
comptable, présentant le détail par composantes, sera actualisé au 31 décembre de chaque 
année. 

L’inventaire comporte l’ensemble des matériels roulants décrits aux articles 1.1.1 et 1.1.2. 
L’inventaire des véhicules affectés aux cas particuliers des services conventionnés par des tiers 
sous réserve que la RATP utilise des véhicules qui appartiennent à IDFM (article 1.1.2).  et 
affectés aux affrètements est précisé à l’article 2.1.2. 

 

2.1.1. Matériels roulants affectés aux services réguliers de transport public 
guidé urbain (métro, lignes A et B et Tramway)  

Sont notamment indiqués pour chaque véhicule,  dans le cadre de l’inventaire annuel: la série 
(exemple MI84), la sous série (exemple MF67 type E), le matricule (RATP ou EVN1), sa date de 
réception par la RATP, sa date d’autorisation de mise en circulation (EPSF - STRMTG), le nombre 
de véhicules le composant, le rattachement (atelier d’entretien et dépôt de remisage), la ligne 
d'affectation, la livrée, la valeur et la date d’immobilisation, les dispositions particulières (pour 
les équipements ou dotations qui n’équipent que certains véhicules ou qui sont en cours de 
déploiement) ainsi que le statut du matériel au moment de l’inventaire (en service commercial, 
accidenté, stocké, en rénovation, en réparation, à radier, à démanteler ou démantelé avec la 
date correspondante). 

2.1.2. Matériels roulants routiers  

Sont notamment indiqués pour chaque véhicule : la marque, le modèle commercial précis du 
véhicule, le type de motorisation, la norme Euro, le gabarit de véhicules (articulé, standard, 
midibus, minibus) le numéro de châssis, le numéro de coquille, le numéro d’immatriculation, la 
date de 1ère mise en circulation, la date d'affectation, le centre bus et dépôt d’affectation, la ligne 
d'affectation, ou les lignes d’affectation lorsque le véhicule relève de la réserve de véhicules 
mutualisées destinées à plusieurs lignes en même temps , le nombre de km parcourus au 
moment de l'inventaire, le prix TTC d'acquisition d’après la facture constructeur, le numéro de 
dossier de subventionnement Ile-de-France Mobilités, les dispositions particulières (pour les 
équipements ou dotations qui n’équipent que certains véhicules ou qui sont en cours de 
déploiement) ainsi que le statut du matériel au moment de l’inventaire (en service commercial, 
accidenté, stocké, en rénovation, en réparation, à radier, à démanteler ou démantelé avec la 
date correspondante). 

Le fichier d’inventaire mensuel remis au titre du 1er janvier de l’année en cours mentionne le 
kilométrage total du véhicule. 

Les inventaires distingueront les matériels roulants portant l’identité visuelle d’Ile-de-France 
Mobilités, en application des décisions d’ Ile-de-France Mobilités. 

Le suivi des évolutions du parc (incluant les véhicules des lignes affrétées uniquement lorsque 
la RATP a les informations qui s’y rapportent) est fourni mensuellement et l’inventaire comptable 
annuellement (actualisé au 31 décembre de chaque année) par la RATP à Ile-de-France Mobilités. 

Si la RATP ne possède pas les informations sur les véhicules des lignes affrétées, la RATP 
s’engage à transmettre à Ile-de-France Mobilités le courrier de demande d’information adressé 

                                          
1 European Vehicle Number (EVN) Technical Specification for Interoperability  
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aux sociétés en charge de l’affrètement, le courrier de relance et le cas échéant le courrier de 
refus. 

L’inventaire des matériels roulants routiers comporte : 

- Un onglet listant les matériels entrés au parc le mois précédent 

- Un onglet listant les matériels sortis du parc le mois précédent 

Ces deux onglets ont le même niveau de précision que l’onglet inventaire en détail 
d’informations. 

A titre informatif, il est établi : 

- Un inventaire des véhicules des lignes des services délégués sous réserve qu’ils 
appartiennent à la RATP 

-  

Un inventaire des véhicules des lignes affrétées uniquement lorsque la RATP a les informations 
qui s’y rapportent. L’inventaire ne pourra pas être comptable dès lors que ce ne sont pas des 
biens appartenant à IDFM et inscrits au compte de la RATP Ces deux inventaires présentent le 
même niveau d’information et de précision que l’inventaire des matériels roulants du parc RATP. 
Ils sont actualisés et transmis par la RATP à Ile-de-France Mobilités mensuellement pour le suivi 
des évolutions du parc des matériels affectés aux services réguliers de transport mentionnés à 
l'article L. 1241-6 du code des transports,  et annuellement pour l’inventaire physique de 
l’ensemble des véhicules et l’inventaire comptable de l’ensemble des véhicules RATP. 

2.2. Description technique des véhicules 

L’inventaire du parc constitue un recensement des matériels. Parallèlement il est nécessaire que 
Ile-de-France Mobilités puisse en connaître les caractéristiques génériques techniques par séries 
(Matériels roulants affectés aux services réguliers de transport public guidé urbain (métro, lignes 
A et B et Tramway)  ) ou par modèles (autobus) notamment en termes de capacité (nombre de 
place assises et debout en situation normale et exceptionnelle, disposition des assises fixes et 
relevables), d’équipements et d’aménités destinés aux voyageurs (en fonction des normes 
applicables en termes d’accessibilité), de performances environnementales (normes respectées, 
équipements anti-pollution, consommation d’énergie pour des parcours types lorsque les 
données sont disponibles, et lorsque ces données ne sont pas disponibles, la RATP transmettra 
la consommation d’énergie moyenne estimée) ainsi que de systèmes embarqués (présence de 
système de comptage embarqué, présence et nature des systèmes de vidéoprotection, présence 
et nature des systèmes relatifs à l’information voyageurs)… 

Les données sont transmises en veillant à utiliser des dénominations ou des références 
communes avec l’inventaire physique et comptable pour pouvoir faire correspondre les données 
entre-elles. 

La RATP précise les caractéristiques majeures nouvelles ou modifiée dans le cadre d’Opérations 
en cours ou à venir, notamment des rénovations ou des dotations en équipement. Dès que 
l’ensemble d’une Opération est achevée pour l’ensemble d’une version ou d’une variante, les 
caractéristiques correspondantes sont intégrées aux caractéristiques génériques. En cas de 
changement des aménagements intérieurs, la RATP transmet à Ile-de-France Mobilités des 
diagrammes ou des images qui permettent de prendre connaissance de la nouvelle configuration. 

Des diagrammes en élévation et des diagrammes d’aménagement pour chaque variante 
complètent la description technique. Les diagrammes sont fournis en livrée neutre ainsi que dans 
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les livrées en vigueur. En outre, des photographies des matériels dans les livrées en vigueur 
seront également fournies.  

 

2.3. Affectation du parc 

Il s’agit ici de l’affectation des matériels au 31 décembre de chaque année. Les évolutions 
pluriannuelles de l’affectation des matériels sont évoquées à l’article 4. 

 

2.3.1. Matériels roulants affectés aux services réguliers de transport public 
guidé urbain (métro, lignes A et B, et Tramway)   

Les données sont fournies pour chaque ligne et chaque version ou variante de Matériel. Les 
variantes sont uniquement précisées si elles sont imposées par des contraintes techniques ou 
opérationnelles. Sont demandés par ligne : 

 pour les ressources en Matériel : le nombre de rames de chaque version ou variante de 
Matériel pour couvrir les besoins de la branche ; 

 pour les besoins en Matériel : 

-le nombre d’éléments affectés au service commercial ainsi que les réserves d’exploitation, 
en différenciant si nécessaire le matin ou le soir 

-le nombre de rames pour les réserves de maintenance 
 

2.3.2. Matériels roulants routiers  

Pour chaque ligne et pour chaque centre bus sont indiqués le nombre de véhicules en service 
commercial ainsi que les réserves. 

3. Maintien en conditions opérationnelles des matériels roulants 

La RATP assume la responsabilité de l’utilisation et du maintien en conditions opérationnelles du 
matériel roulant visé par le présent Accord. Elle présente chaque année à Ile-de-France Mobilités, 
pour chaque mode, sa politique de maintenance en précisant : 

- les dispositions générales mises en œuvre par la RATP en termes de maintenance et 
d’améliorations du matériel roulant, conformément à l’article 13 du décret 2011-320 du 
23 mars 2011. Des visites d’atelier pourront être organisées par la RATP – à son initiative 
ou à la demande d’Ile‐de‐France  Mobilités  – pour permettre à Ile‐de‐France  Mobilités 

d’apprécier les conditions de réalisation de la maintenance effectuée par la RATP sous la 
responsabilité de celle-ci ; 

- la politique de maintenance à savoir les opérations de maintenance générique du matériel 
en distinguant les examens, les visites et les tests de sécurité: seront indiqués à titre 
indicatif les sites de maintenance dans lesquels les matériels roulants sont maintenus, 
sachant que cette information ne doit pas priver la RATP de la possibilité d’adapter, même 
temporairement, la répartition de ces matériels roulants entre ses sites de maintenance 
en vue de satisfaire notamment aux contraintes d’exploitation ; 

- les niveaux d’entretien des matériels, conformément à l’article 15 du décret 2011-320 du 
23 mars 2011 ; 

- les opérations de maintenance patrimoniale occasionnant des immobilisations (ATP, RG) ; 

- les équipements embarqués d’aides à la maintenance ; 
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- les délais d’intervention sur les rames. 

- le niveau de fiabilité et de disponibilité constaté et visé, exprimé sous la forme 
d’indicateurs de fiabilité, de disponibilité, pour chaque série de matériel et chaque ligne 
en indiquant : 

- la définition de chaque indicateur ; 

- les évolutions pluriannuelles des indicateurs ; 

- les facteurs ou évènements expliquant ces résultats ; 

- les tendances pour les années suivantes ; 

- les démarches d’amélioration envisagées afin notamment d’optimiser la sureté de 
fonctionnement des matériels; 

- les modalités de mises en conformité réglementaires à effectuer ainsi que leurs 
éventuelles conséquences financières et techniques ; 

La RATP s’engage par ailleurs à transmettre les plans de maintenance remis par les 
industriels, dans les conditions de l’article 8 du présent Accord.  

Au cours d’un exercice annuel peuvent apparaître des impératifs à résoudre à court terme afin 
notamment, d’optimiser la sûreté de fonctionnement des matériels et/ou de résoudre 
l’obsolescence des composants électriques, électroniques et mécaniques (ruptures 
d’approvisionnement, etc.). Ces actions seront tracées et présentées a posteriori en début 
d’exercice annuel suivant. 

Ce document sera présenté pour la première fois dès l’entrée en vigueur du présent Protocole 
puis actualisé selon un rythme annuel. 

La RATP communiquera également les informations portant sur les capacités et les équipements 
de maintenance des ateliers utilisés à la maintenance des matériels roulants qui n’appartiennent 
pas à IDFM et qui ne sont pas affectés à l’exploitation des services définis à l’article L 1241-6 du 
code des transports.  

4. Evolution des parcs de matériels roulants et d’entretien associés 
 

4.1. Périmètre d’intervention d’	Ile-de-France Mobilités 

Ile-de-France Mobilités est associé à la définition des évolutions touchant aux matériels roulants 
et aux matériels d’entretien visés par l’Accord, sur la base de propositions de la RATP. Il approuve 
notamment les opérations suivantes :  

 évolution du parc : sont considérées comme évolutions du parc : 

- les mouvements de parc : acquisition, réaffectation (mutations, redéploiements 
impliquant, pour les autobus, l’ensemble des matériels d’une ligne), cession, 
réforme ;  

- les modifications techniques significatives des matériels roulants comme les 
rénovations, les dotations en équipements embarqués (système d’information 
voyageur par exemple) ; 

 évolutions des matériels d’entretien des matériels roulants ; 

 mise en cohérence globale des designs des matériels de l’ensemble du parc.  
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4.2. Propositions de la RATP 

La RATP transmet chaque année un dossier indiquant pour chaque mode ses propositions 
chiffrées d’évolution conséquente des matériels, au titre notamment d’une actualisation du 
schéma directeur. Ce dossier, qui doit permettre à Ile-de-France Mobilités d’adopter une 
stratégie cohérente comporte : 

 un rappel des évolutions pluriannuelles déjà actées en termes de consistance et d’affectation 
des parcs ; les données d’affectation du parc donnent une vision théorique des ressources et 
des besoins de parc en heure de pointe et hors aléas. Elles sont destinées à avoir une 
connaissance pluriannuelle et sur l’ensemble du réseau des ressources et des besoins en 
Matériels pour chaque branche du réseau et pour chaque version de Matériel. Elles 
permettent de reconstituer les évolutions passées, de prendre connaissance de la situation 
actuelle et de montrer les évolutions actées ou envisagées pour chaque branche du réseau.  

 les propositions chiffrées de la RATP sur les évolutions des matériels. Cette seconde partie, 
pour laquelle Ile-de-France Mobilités est pleinement associé dès la conception des scénarios 
comportera : 

- une proposition de gestion prévisionnelle, qui correspond à l’évolution pluriannuelle 
des inventaires et de la consistance technique des matériels par série et par 
affectation.  

- un prévisionnel des investissements comportant l’ensemble des composantes de coût 
pris en compte (matériel roulant, infrastructure, coût projet et planning) ; 

- l’échéancier prévisionnel de paiement concernant chacun des investissements 
correspondant, par type de matériel roulant, avec l’ensemble des hypothèses de calcul 
retenues. 

- l’identification estimée et documentée des impacts sur les coûts et gains d’exploitation 

 les impacts réciproques des propositions d’évolution des parcs sur les infrastructures et des 
évolutions des infrastructures sur le matériel roulant (et notamment systèmes de contrôle 
et commande des trains, systèmes de signalisation, atelier et remisage, alimentation en 
énergie,…)  

 Dans le respect de la mission de gestionnaire d’infrastructure confiée par la loi à la RATP, le 
dossier fournira des éléments mettant en évidence les éventuelles conséquences sur les 
infrastructures et sur les équipements embarqués des matériels roulants afin de permettre 
à Ile-de-France Mobilités de prendre en compte l’ensemble des impacts dans sa décision, y 
compris financiers.  

Différents scénarios pouvant être envisagés pour chaque parc, la RATP fournira pour chacun 
d’eux des éléments de comparaison, notamment opérationnels et financiers. 

 

Ces propositions d’investissements seront précisément justifiées, en distinguant notamment les 
adaptations correspondant : 

- aux évolutions du contexte réglementaire ;  

- aux évolutions quantifiées de fréquentation ;  

- aux projets de restructuration et de développement d’offre ; 

- aux opérations de prolongement, de modernisation ou d’adaptations des infrastructures 
des réseaux existants ; 
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- aux attentes des voyageurs en termes de confort (sur la base d’une analyse précise 
desdites attentes) ; 

- aux gains de robustesses (fiabilité et gains éventuels sur les indicateurs du contrat). 
Ces informations ne constituent pas un engagement de l’exploitant RATP.  

Les propositions de la RATP contiendront les éléments techniques, financiers et organisationnels 
de chacune des évolutions proposées. Sur ces bases, Ile-de-France Mobilités décide d’une 
stratégie à appliquer en matière de matériel roulant. 

Chaque année, la RATP transmettra à Ile-de-France Mobilités le dossier de gestion prévisionnelle 
avant le 30 septembre, préalablement à une présentation en octobre. 

 

4.3. Procédures de désaffection, d’aliénation, ou de transfert de gestion 

En application de l'Article 13 du décret du 23 mars 2011 susvisé, Ile-de-France Mobilités peut 
désaffecter et aliéner les matériels roulants, après avoir constaté, d'un commun accord avec la 
RATP, qu'ils ne sont plus nécessaires à l'exploitation du service assurée par cette dernière.   

Les parties conviennent que l’impact financier de la désaffectation de Matériels roulants est prévu 
dans les maquettes financières contractuelles sur la base des hypothèses connues à date.  

Si une décision d’Ile-de-France Mobilité venait à modifier les impacts financiers de ces 
hypothèses au regard des conditions habituelles de désaffectation (stockage – démontage), IDFM 
s’engage à prendre en charge les surcoûts, nets des gains éventuels, justifiés par la RATP et 
constatés contradictoirement par les parties. Si les hypothèses à partir desquelles la maquette 
financière a été établie changent sans que ce changement résulte d’une décision de la RATP ou 
d’IDFM, les parties s’engagent à examiner au cas par cas les conditions de prise en charge 
financière. Un protocole spécifique visant à neutraliser ces impactes sera alors conclu.  

Ile-de-France Mobilités autorise ou décide les transferts de gestion concernant ces biens et peut 
les grever de droits réels, dans les mêmes conditions. 

La RATP transmettra à Ile-de-France Mobilités un dossier complet contenant les éléments 
permettant de prendre les décisions de désaffectation, d'aliénation ou de transfert de gestion 
d'un matériel roulant. Ce dossier devra être transmis à Ile-de-France Mobilités au moins 12 mois 
avant la prise de décision. Ce délai ne s’applique pas au MI84 qui ne serait pas actuellement en 
exploitation ou en rénovation, la décision d’Ile-de-France Mobilités devant intervenir pour ces 
matériels dans un délai de moins de 3 mois à compter de la transmission du dossier complet. 

L'aliénation ou le transfert de gestion impliquant l'exercice de son droit de retour par Ile-de-
France Mobilités, il est convenu que ces opérations n'opèrent aucun transfert de propriété ni 
aucune cession à quelque titre que ce soit, entre Ile-de-France Mobilités et la RATP, Ile-de-France 
Mobilités étant déjà propriétaire des matériels roulants. De même un transfert de gestion 
impliquant un tiers bénéficiaire du transfert de gestion du matériel roulant n'opère aucun 
transfert de propriété ni aucune cession à quelque titre que ce soit, entre la RATP et le tiers, Ile-
de-France Mobilités restant propriétaire des matériels roulants. 

 

4.4. Responsabilité 

La RATP utilisera les matériels roulants qui lui sont confiés dans les conditions définies aux 
articles 13 et 15 du décret du 23 mars 2011 susvisé. 
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La RATP sera seule responsable de tout dommage, accident, dégâts, de quelques nature que ce 
soit, direct ou indirect subis ou causés par les matériels dont Ile-de-France Mobilités est (ou 
pourrait devenir) propriétaire et dont elle a (aurait) la garde, sans préjudice des recours contre 
les éventuels auteurs desdits dommages.  

La RATP étant seule responsable, elle peut, sous réserve qu'elle le justifie, se réserver le droit 
de ne pas mettre en œuvre une décision d’Ile-de-France Mobilités qui mette en péril la sécurité 
de l'exploitation ou qui amène la RATP à commettre un manquement à la réglementation.  

La RATP conclut les contrats d'assurances couvrant sa responsabilité ou s'auto assure pour tous 
les risques y afférents. 

5. Investissements liés aux matériels roulants et d’entretien associés 
 

En cohérence avec l’article 14 du décret du 23 mars 2011, il s’agit à la fois de clarifier : 

- les modalités d’association et de recueil de l’accord d’Ile-de-France Mobilités aux 
investissements de matériels roulants et des matériels d’entretien associés réalisés par 
la RATP ; 

- les modalités d’association de la RATP aux marchés d’acquisition, de rénovation ou de 
modification des matériels roulant et des matériels d’entretien associés passés 
directement par Ile-de-France Mobilités, pour mise à disposition de la RATP desdits 
matériels. 

 

Les investissements portant sur les équipements et systèmes embarqués ne sont pas soumis 
aux stipulations de cet article 5 dès lors que leur acquisition est réalisée dans le cadre d’un 
marché global portant sur tous les autres éléments du système, constitutifs de l’infrastructure 
et relevant de la compétence du GI.  

Les investissements portant sur les matériels assurant des activités d’assistance aux matériels 
roulants ne sont pas non plus soumis aux stipulations de cet article 5. La RATP devra toutefois 
apporter les informations demandées par IDFM. 

5.1. Modalités d’association et de recueil de l’accord d’Ile-de-France Mobilités aux 
investissements réalisés par la RATP 

5.1.1. Définition des investissements  

Ile-de-France Mobilités est associé à la définition de ces opérations à venir, sur la base de 
propositions de la RATP et donne son accord formel sur les investissements touchant aux 
matériels roulants ainsi qu’aux matériels d’entretien associés, définis au paragraphe 1.  

 

5.1.1.1. Responsabilité de la RATP et d’Ile-de-France Mobilités 

Responsabilité de la RATP 

Sous réserve de l’accord d’Ile-de-France Mobilités sur les opportunités de l’investissement au 
regard des besoins fonctionnels utiles aux voyageurs, la RATP assume la responsabilité technique 
et juridique de la définition, de la conduite et de la réalisation des investissements dans le respect 
des procédures qui lui sont propres. Elle est à ce titre responsable de l’ensemble des relations 
avec les constructeurs et fournisseurs. 
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Décisions d’Ile-de-France Mobilités 

Ile-de-France Mobilités se prononce pour chaque investissement sur l’opportunité et les besoins 
fonctionnels de l’investissement et, le cas échéant, conclut une Convention de financement 
définissant notamment les conditions financières et opérationnelles de l’investissement et de son 
suivi.  

5.1.1.2. Opportunité et besoins fonctionnels de l’opération 

La définition des investissements doit s’inscrire dans une vision pluriannuelle de gestion 
prévisionnelle du parc sans porter préjudice à la mission de gestionnaire d’infrastructure confiée 
par la loi à la RATP. 

Sur la base d’un dossier argumenté par la RATP sur ses propositions d’évolutions du parc de 
matériels roulants et sur la base d’un argumentaire plus détaillé pour chacun des investissements 
proposés par la RATP, Ile-de-France Mobilités décidera de l’opportunité, du périmètre, des 
fonctionnalités associé au bénéfice des voyageurs, sur la base des propositions de la RATP en 
termes de fonctionnalités, de périmètre, de calendrier opérationnel, de conditions techniques de 
réalisation et de prévisions financières. 

Les propositions de la RATP sont enrichies en cas de besoin par les éléments obtenus auprès 
d’autres opérateurs ou gestionnaires d’infrastructures concernés par l’opération ou ses 
conséquences, pour disposer de tous les documents utiles. 

La RATP transmet à Ile-de-France Mobilités tous les éléments nécessaires à la définition des 
opérations, en vue de leur approbation par Ile-de-France Mobilités : 

- pour les opérations d’acquisition ou de rénovation des Matériels : propositions de 
spécifications fonctionnelles, sous forme d’expression fonctionnelle des besoins, sur la 
base de retours d’expériences des matériels actuels et le cas échéant d’enquêtes de 
perception auprès des voyageurs ; 

- propositions de stratégie industrielle, compatible avec la stratégie d’évolution du parc du 
mode concerné ; 

- propositions de modalités opérationnelles. 

Pour les opérations touchant aux Matériels roulants affectés aux services réguliers de transport 
public guidé urbain (métro, lignes A et B, et Tramway) sont demandés en outre une évaluation 
ex-ante des impacts de l’opération en matière notamment de performances opérationnelle – 
particulièrement de robustesse -, de service aux voyageurs, de performances énergétiques. 

Ces éléments sont transmis aux services d’Ile-de-France Mobilités au cours du travail 
préparatoire à la décision d’Ile-de-France Mobilités. Ce travail, piloté par Ile-de-France Mobilités 
et associant étroitement la RATP, sera engagé a minima un an avant la tenue des instances 
décisionnelles d’Ile-de-France Mobilités et de la RATP, et achevé dans un délai qui sera arrêté 
conjointement par IDFM et la RATP en fonction du planning de l’opération, et en tout état de 
cause, au plus tard  15 jours calendaires avant cette échéance.  

 

5.1.1.3. Conduite de la consultation 

La RATP conserve la maîtrise et la responsabilité du déroulement de la consultation, dans le 
respect des procédures qui lui sont propres.  

  

Comité de pilotage 
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 Les comités de pilotage, constitués entre les Parties, sont les instances qui valident toutes les 
grandes étapes amont de chaque Opération depuis l'expression des premiers besoins jusqu’à la 
décision formelle du lancement de l'opération, dont la procédure de passation des marchés, sans 
préjudice et sous réserve des pouvoirs des instances décisionnelles de chacune des parties ou 
des instances décisionnelles conjointes.  

Les avis du comité de pilotage sont rendus conjointement par les représentants d’Ile-de-France 
Mobilités et de la RATP.  

Afin de permettre à Ile-de-France Mobilités de se prononcer dans le cadre du Comité de Pilotage, 
la RATP transmet à Ile-de-France Mobilités pour avis ses propositions de documents dans un 
délai qui sera arrêté conjointement par Ile-de-France Mobilités et la RATP en fonction du planning 
de l'opération, et en tout état de cause, au plus tard   30 jours calendaires avant l'envoi de l'avis 
de publicité et du DCE (Dossier de Consultation des Entreprises) 

 Le comité de pilotage est chargé notamment de donner son accord sur les documents de la 
consultation définis à l’article 8.1. 

Il est également chargé : 

- A l'issue des premières offres : 

o de rendre un avis sur les objectifs de négociation ; 

o d'examiner les synthèses des propositions techniques et financières émanant des 
groupes de travail RATP, de rendre un avis sur la conduite à tenir en cas de risque 
d'échec de la consultation (offre irrégulière, offre inacceptable en raison d'un 
dépassement notable des estimations et du budget, offre inappropriée, etc..). A cette 
fin, la RATP alertera le Comité de Pilotage dès lors que ce risque apparaît ;   

- A l'issue des négociations techniques : 

o de rendre un avis sur les objectifs de la négociation finale aboutissant à la remise de 
l'ultime et meilleure offre (dite BAFO – Best And Final Offer) ; 

o d'examiner les synthèses des propositions techniques et financières émanant des 
groupes de travail RATP, de rendre un avis sur la conduite à tenir en cas de risque 
d'échec de la consultation (offre irrégulière, offre inacceptable en raison d'un 
dépassement notable des estimations et du budget, offre inappropriée, etc...). A cette 
fin, la RATP alertera le Comité de Pilotage dès lors que ce risque apparaît.  

- A l'issue des négociations financières et après la remise de l'ultime et meilleure offre dite 
BAFO : 

o d'examiner les synthèses des propositions techniques et financières émanant des 
groupes de travail RATP, avec des éléments de comparaison entre les offres initiales 
et finales (BAFO) ;  

o de donner son accord sur le choix de l'offre économiquement la plus avantageuse et 
d'autoriser le lancement du processus d'approbation dans le respect des procédures 
propres à la RATP. 

En cas d'éventuel désaccord au sein du comité de pilotage, une réunion est organisée entre Ile-
de-France Mobilités et la RATP, au plus tard sous huit jours calendaires, au niveau qui permet 
de résoudre la difficulté. 

Ile-de-France Mobilités peut demander à la RATP des études ou enquêtes complémentaires pour 
aider à formuler la proposition du choix. Les parties conviennent d'en examiner ensemble les 
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conséquences, qui toutefois ne sauraient en aucun cas remettre en cause les conditions de la 
consultation. 

L'ensemble des données concernant ces consultations et plus particulièrement les offres remises 
par les candidats, sont mises à disposition d’Ile-de-France Mobilités et de ses agents dans les 
conditions définies à l'article 8.7 « confidentialité » du présent Accord.  

Par ailleurs, les agents d’IDFM qui ont accès aux synthèses des propositions techniques n’auront 
pas accès aux synthèses des propositions financières, s’ils ne sont pas membres du comité de 
pilotage restreint. Le comité de pilotage restreint est composé des membres du comité de 
pilotage visé ci-dessus qui seront seuls habilites à avoir accès à l'ensemble des synthèses 
financières et techniques. IDFM et la RATP fixeront d’un commun accord la liste des membres 
de ce comité restreint. 

Les agents d’IDFM et de la RATP siégeant au sein du comité de pilotage, ainsi qu’au sein du 
comité restreint, devront également signer respectivement un acte d’engagement individuel e 
de confidentialité. 

 

5.1.3. Finalisation du marché 

Après signature et notification du marché, la RATP transmet à Ile-de-France Mobilités sous un 
délai de 2 mois la copie du cahier des clauses administratives particulières du marché notifié, 
ainsi que par la suite tous les avenants s’y rapportant. Les autres pièces du marché sont 
consultables en data room, dans les conditions définies à l’article 8.7 du présent accord. 

 

 

5.2. Modalités d’association et de mise à disposition à la RATP des investissements 
réalisés par Ile-de-France Mobilités 

Il est convenu entre les Parties que les conditions dans lesquelles la RATP est associée à la 
procédure d’acquisition, de rénovation ou de modification du Matériel Roulant mise en œuvre 
par Ile-de-France Mobilités seront définies ultérieurement par modification du présent Accord, 
par avenant au Contrat d’exploitation. 

 

6. Financement des investissements liés aux matériels roulants et aux matériels 
d’entretien associés 

 
En cohérence avec l’article 14 du décret du 23 mars 2011, le présent accord a pour objectif de 
clarifier les modalités de financement des Matériels Roulants et matériels d’entretien associés. 
Il ne couvre pas la maintenance courante des Matériels Roulants et matériel d’entretien associés, 
cette dernière faisant partie intégrante du contrat d’exploitation. 
 
6.1 – Principes généraux  
 
6.1.1 Plan d’investissement  
Les modalités de financement des investissements relatifs au MR sont définies dans le contrat 
d’exploitation en vigueur lors de la signature des conventions de financement, signé entre Ile-
de-France Mobilités et la RATP. 
 
 
6.1.2 – Convention de financement  
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Ile-de-France Mobilités est associé à la définition de ces opérations à venir, sur la base de 
propositions de la RATP et donne son accord formel sur les investissements touchant aux 
matériels roulants ainsi qu’aux matériels d’entretien associés, définis à l’article 1.  
 
Ile-de-France Mobilités se prononce pour chaque investissement sur l’opportunité et les besoins 
fonctionnels de l’investissement et, le cas échéant, conclut une Convention de financement 
définissant notamment les conditions financières et opérationnelles de l’investissement et de son 
suivi.  
 
6.1.3 – Financement 
 
Conformément aux dispositions de l’article 14 du décret n°2011-320 du 23 mars 2011, Ile-de-
France Mobilités verse à la RATP au titre des investissements effectués par elle pour la 
réalisation, l’acquisition, la modernisation, ou les modifications du Matériel Roulant et des 
matériels d’entretien associés, un financement couvrant les coûts suivants :  
 
- le financement annuel de la dotation aux amortissements ; 
- les frais de détention, y compris les charges fiscales supportées en application du 

quatrième alinéa de l'article 13 dudit décret, et les frais de maintien en état opérationnel 
de ces biens tout au long de la période d'exploitation ;  

- les frais d'adaptation et de mise en conformité exigés par la réglementation ou par une 
demande d’Ile-de-France Mobilités; 

- les frais de renouvellement éventuels des biens pendant la période d'exploitation ; 
- le coût des capitaux engagés correspondant aux charges d'emprunt et frais financiers y 

afférents ou au coût d'immobilisation du capital pour la partie autofinancée.  
 
Ce financement fait partie intégrante du financement prévu par l’article R.1241-22 du Code des 
transports.  
 
Les modalités d’application pratique de cet article sont définies dans le contrat d’exploitation en 
vigueur, signé entre Ile-de-France Mobilités et la RATP. 
 
 
6.1.4 – Montant des subventions 
 
Les hypothèses de financement du Matériel Roulant et des matériels d’entretien associés sont 
déterminées par le plan d’investissement négocié dans le cadre du Contrat d’exploitation en 
vigueur lors de la signature des conventions de financement passées entre la RATP et Ile-de-
France Mobilités.  
 
 
Elles font l’objet d’un subventionnement dans les cas suivants : 
 

- l’acquisition de matériels roulants bus ou ferroviaire pour les extensions du réseau ou le 
développement de l’offre 

- l’acquisition de matériels roulants bus ou ferroviaire pour leur renouvellement 
- les rénovations demandées par Ile-de-France Mobilités  

Les taux de subvention sont déterminés par le contrat d’exploitation passé entre la RATP et 
IDFM. 

 
6.2 – Modalités d’application  
 
6.2.1 – Elaboration et approbation des conventions de financement 
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Ile-de-France Mobilités et la RATP élaborent une convention de financement spécifique à chaque 
projet, dès l’accord du comité de pilotage sur la proposition de choix de l’offre économiquement 
plus avantageuse.  
 
Pour le matériel roulant affecté aux services réguliers de transport public urbains guidés (métro, 
Ligne A et ligne B et tramway), l’approbation par Ile-de-France Mobilités de la convention de 
financement devra obligatoirement avoir lieu avant la signature et la notification du marché par 
la RATP pour permettre à cette dernière de s’assurer de la disponibilité des financements avant 
de conclure les marchés. L’approbation par Ile-de-France Mobilités de la convention de 
financement devra donc intervenir au plus tard avant l’expiration du délai des offres, sous 
réserve que la RATP ait respecté les modalités de fonctionnement et les délais de mise à 
disposition des documents relatifs à la procédure d’acquisition du présent protocole. 
 
 
6.2.2 – Contenu des conventions de financement 
 
La convention de financement définit les conditions financières et opérationnelles de 
l’investissement et de son suivi, dans le respect des dispositions de l’article 14 du décret n°2011-
320 du 23 mars 2011. 
 
6.2.2.1 - Modalités de suivi :  
 
Le suivi technique et financier des conventions fait l’objet d’un suivi par le comité de suivi 
mensuel dans les conditions et modalités prévues à l’article 1.2.  
 
6.2.2.2 - Suivi des investissements :  
 
Les étapes importantes du suivi de la réalisation de l’investissement sont validées par les parties 
dans le cadre de la convention de financement, et sont évoquées au cours des comités de suivi 
mensuels prévus au présent Accord. 
 
Pour les projets les plus importants, les conventions prévoient des comités de pilotage a minima 
annuel Ile-de-France Mobilités-RATP, afin de suivre la réalisation des projets, et de permettre 
aux parties d’en partager les orientations. Ces comités sont préparés par des comités techniques 
préalables, se déroulant environ 15 jours auparavant. 
 
La RATP transmet à Ile-de-France Mobilités dans un délai de cinq jours la copie des ordres de 
livraison et de service relatifs aux commandes de matériels roulants routiers.   
 
6.2.3 – Modalités de financement 
 
6.2.3.1 – Etendue du financement :  
 
Les conventions de financement d’acquisition de matériel roulant prévoient un financement 
maximum plafonné en euros constants aux conditions économiques de référence du marché de 
matériel roulant. 
 
Les modalités d’indexation respectent les principes suivants : 
 

o les clauses d’indexation des opérations d’acquisition, de rénovation ou de 
transfert de matériels roulant sont celles des marchés notifiés par la RATP,  

o dans le cas où les opérations sont réalisées en interne par la RATP, et/ou 
donnent lieu à plusieurs marchés, les modalités d’indexation peuvent être 
établies de façon à être identiques pour tous les postes de dépenses de la 
convention. Dans ce cas, la formule d’indexation est précisée en annexe à la 
convention de financement. 
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Les frais de personnels de la RATP en étude et en surveillance de travaux sont couverts par le 
contrat Syndicat des Transports d’Ile-de-Fracne-RATP et ne sont pas intégrés dans les 
conventions de financement de matériel roulant conclues avec Ile-de-France Mobilités.  
 
Toutefois, la production immobilisée, entendue comme les opérations d’intervention des agents 
de la RATP sur le train, ainsi que, le cas échéant, l’intégration dans les trains d’équipements 
complémentaires, effectuée en complément du produit livré par le fournisseur, feront/fera l’objet 
d’une réflexion dans le cadre de la négociation du prochain contrat d’exploitation Ile de France 
Mobilités-RATP. Le protocole sera le cas échéant avenanté. En conséquence, dans l’attente de 
cet avenant, ce coût n’est pas pris en charge dans la convention de financement.  
 
Au terme de la convention de financement, le montant de la subvention d’équipement d’Ile-de-
France Mobilités ne peut excéder le montant des dépenses acquittées HT par la RATP. 
 
6.2.3.2 – Pénalités perçues en raison d’une mise en service partielle ou différée 
 
A) Causes de mise en service différée ou partielle 
 
La notion de mise en service partielle du matériel roulant financé par la convention de 
financement couvre autant les aspects quantitatifs, comme par exemple le nombre de matériels 
roulants aptes à circuler en service commercial, que les aspects qualitatifs, comme les non-
conformités générant des taux d’incidents supérieurs aux taux contractuels définis dans le 
marché de matériel roulant.  
 
Le présent accord distingue plusieurs cas générant une mise en œuvre différée ou partielle. 
Ces différentes causes donnent lieu à une indemnisation d’Ile-de-France Mobilités dans les 
conditions définies au présent article. 
 
B) Pénalités perçues en raison d’une mise en service partielle ou différée du fait du 

titulaire du marché 

Tout événement induit par une mise en service partielle ou différée du fait du titulaire du marché 
du matériel roulant qui conduirait au reversement de pénalités du titulaire du marché à la RATP, 
sera examiné en comité de suivi Matériel Roulant Île-de-France Mobilités -RATP. 
 
 
 
La RATP transmet à Ile-de-France Mobilités les éléments relatifs à : 

 l’objet, la nature et le montant des pénalités ; 
 la nature, le montant et les modalités de calcul des surcoûts d’exploitation liés aux 

mesures prises par la RATP. 
Ile-de-France Mobilités se réserve le droit de solliciter la RATP pour toutes informations, 
documents et pièces justificatives comptables et contractuelles relatives à ces deux items. 
 
Le solde positif entre les pénalités perçues par la RATP et les surcoûts d’exploitation nets liés 
aux mesures prises par la RATP viendra minorer, au prorata du taux de financement défini dans 
la convention, le montant de la facture annuelle de la même année adressée à Ile-de-France 
Mobilités par la RATP au titre du Contrat d’Exploitation en cours et figurera sur une ligne de 
facture spécifique « reversement des pénalités ».                                                                                   
 
C) Prise en charge des surcoûts liés à la mise en service partielle ou différée dû au 

retard de mise en service de l’infrastructure  

 
Une annexe à la convention prend acte du calendrier détaillé de réception des matériels roulants 
financés.  
La date de mise en service de l’infrastructure est fixée dans la convention.  
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Le calendrier de mise en service de la ligne et le calendrier de réception des matériels roulants 
font l’objet d’un suivi en comité de suivi Matériel Roulant entre  Ile de France Mobilités et la 
RATP. 
 
L’ensemble des charges supplémentaires, dont les frais de stockage, générées par un retard de 
la date de mise en service de l’infrastructure sont prises en charge par le maître d’ouvrage des 
travaux de réalisation ou d’adaptation de l’infrastructure et ne peuvent pas faire l’objet d’un 
financement par Ile-de-France Mobilités,.  
 
Si le retard résulte d’une évolution législative ou réglementaire, les parties conviennent de se 
rapprocher pour échanger sur l’impact financier du retard. 
 
 
 
 
 
6.2.3.3 – Provisions pour aléas 
 
Les conventions de financement prévoient des provisions pour aléas, comme suit : 

 Provisions pour évolutions réglementaires correspondant à la mise en œuvre de 
contraintes réglementaires et de l’application de normes nouvelles apparues après la 
passation des marchés de matériel roulants. En cas de dépassement du montant de ces 
provision, les modifications réglementaires ayant un impact sur le coût d’un projet 
d’acquisition de Matériels Roulants donnent lieu à un ajustement à concurrence de la 
contribution effective d’Ile-de-France Mobilités et de la RATP par voie d’avenant, avec 
une prise d’effet à la date du constat de l’évènement à l’origine de la variation de coût.  

 Provisions techniques, pour les modifications faisant l’objet d’un avenant validé par Ile 
de France Mobilités aux marchés de matériels (modification qui surviendraient lors de 
l’acquisition de ces matériels) ; 

 Provisions pour évolutions fonctionnelles demandées par Ile-de-France Mobilités ou la 
RATP et validées en COMR IDFM RATP (améliorations pour le confort et le service). Si les 
modifications pour évolutions fonctionnelles avaient un impact financier au delà de ces 
provisions, les charges supplémentaires sont assumées par la partie en demande de 
l’évolution fonctionnelle.  
 

 
 
 
6.2.3.4 – Modalités financières de restitution des Matériels Roulants à Ile de France 
Mobilités 
 
Lors de chaque Contrat d’Exploitation conclu entre  Ile de France Mobilités et la RATP, les parties 
déterminent pour les Matériels Roulants et leurs matériels d’entretien associés, les modalités 
financières de leur remise au STIF et prévoient :  
 

- soit une remise à titre gratuit, et dans cette hypothèse, la rémunération de la RATP 
comprend une composante assurant la couverture de l'amortissement intégral de ces 
biens à cette échéance, net de toute subvention, 

- soit une remise assortie d’un rachat des biens à leur valeur nette comptable, nette de 
toute subvention.  
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Il est entendu entre les parties que les équipements embarqués feront l’objet d’une 
nomenclature définie dans une annexe au présent accord. Elles conviennent que les 
modifications de cette annexe s’intègreront au présent accord au fur et à mesure des 
modifications, par avenant. 
 
En application de l’article 15 du décret 2011-320 du 23 mars 2011, les éventuels frais de remise 
en état des matériels repris par Ile de France Mobilités seront à la charge exclusive de la RATP. 
En cas d’inexécution partielle ou totale du programme d’entretien ou de renouvellement prévu 
par l’article 15 dudit décret, les frais correspondants à ces programmes engagés par Ile de 
France Mobilités seront refacturés à la RATP. 
 
 
 
6.2.3.5 – Prise en charge du coût de démantèlement du Matériel Roulant 
 
Le coût de démantèlement du Matériel Roulant, une fois la décision prise de réformer le matériel, 
est pris en charge dans la cadre du Contrat d’Exploitation en vigueur passé entre Ile-de-France 
Mobilités et la RATP. Les parties conviennent que l’impact financier du démantèlement de 
Matériels roulants est prévu dans les maquettes financières contractuelles sur la base des 
hypothèses connues à date.  

    

7. Communication et Design 
 

7.1     COMMUNICATION 

7.1.1 STRATEGIE DE COMMUNICATION ET ACTIONS DE COMMUNICATION 
RELATIVES AU MATERIEL ROULANT 

Ile-de-France Mobilités est responsable de l'élaboration de la stratégie globale de communication 
sur le matériel roulant et de toute action relative à celui-ci. La RATP est associée à la démarche 
afin de recueillir son avis et de s'assurer de la compatibilité de ses actions avec la stratégie du 
STIF, dans les conditions prévues à l'article 7.1.2 ci-dessous. 

7.1.2 MISE EN ŒUVRE : 

La Partie chargée de la mise en œuvre de la stratégie de communication sur le matériel roulant 
associe pleinement l'autre Partie à toutes les étapes clés de l'élaboration de ses actions y 
afférent. Ce processus s'applique également à toute action de communication relative à un projet 
de matériel roulant. 

La RATP et Ile-de-France Mobilités s'informent réciproquement de leurs projets de 
communication externe. Aussi,  toute action de communication externe relative à la promotion 
du matériel roulant doit être validée par Ile-de-France Mobilités.  

Le concept ou l'action doit être validée dès l'origine par Ile-de-France Mobilités. En tout état de 
cause, ces projets doivent être communiqués dans un délai minimum de 4 semaines avant la 
date prévisionnelle de l'opération. 
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La RATP s'engage à respecter les dispositions objet du présent protocole dans les partenariats, 
accords ou convention qu'elle conclut avec des tiers dans le cadre de ses activités en Ile-de-
France lorsque ceux-ci font référence au matériel des transports franciliens.  

La communication interne de la RATP auprès de ses personnels est laissée à son entière initiative. 
Elle ne nécessite donc pas l'accord d’Ile-de-France Mobilités et réciproquement. 

 

7.2  DESIGN  

Le Design (aménagement intérieur et livrées notamment) dans son ensemble, est un élément 
important de la satisfaction des voyageurs. Il influe directement sur le confort et la qualité du 
service. Il contribue également à l'image du service rendu au voyageur. Ile-de-France Mobilités 
et la RATP travaillent étroitement et de manière concertée à l'élaboration de ce design. 

Ile-de-France Mobilités, tout comme la RATP, pour alimenter les échanges et la validation d'une 
proposition Design, peuvent recourir librement aux conseils de son/ses prestataires design tout 
au long du projet et à n'importe quelle étape, dans la mesure de l'adéquation au planning projet. 

Dans le cas où Ile-de-France Mobilités et/ou la RATP souhaiteraient apporter des modifications 
pendant ou après la consultation auprès des industriels, sans que cela ne remette en cause les 
règles de mise en concurrence ou d'exécution des marchés, les surcoûts engendrés seraient à 
la charge du ou des demandeurs. 

 Lors du travail de finalisation du design intérieur ou extérieur, la RATP, Ile-de-France Mobilités 
ou l'industriel  s'engagent à fournir à chaque étape au moins 1 semaine avant la réunion de 
décision, des propositions qui doivent permettre à chacun de les évaluer  et les valider, à 
l'exception des décisions mineures. Ce délai s'entend à partir du moment où l'ensemble des 
éléments techniques, financiers et juridiques ont été validés.  

 En cas de non-respect ou de non-conformité des matériels avec les spécifications design 
demandées par Ile-de-France Mobilités, la RATP est dans l'obligation de mettre le design en 
conformité avec les demandes du STIF. Dans l'attente de cette mise en conformité, les coûts 
liés au design ne seront pas financés par Ile-de-France Mobilités sous quelque forme que ce soit. 
Les surcoûts de la RATP liés à la mise en conformité du design ne feront pas l'objet d'un 
financement par Ile-de-France Mobilités sous quelque forme que ce soit. 

Tous les achats ou rénovations doivent être en conformité avec les documents constituant la 
Plateforme Design du Matériel Roulant Francilien élaborée par Ile-de-France Mobilités. Cette 
plateforme design doit servir de référence dans le choix et les propositions design extérieur et 
intérieur.  

Toute modification ou évolution d’un des documents de la plateforme design nécessiteront qu’Ile-
de-France Mobilités et la RATP se réunissent pour définir et convenir d’un commun accord si 
elles devront et pourront être mises en œuvre pour les projets dont la passation des marchés a 
déjà été lancée, et si oui, dans quels délais et conditions. 
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Le réseau de bus et véhicules ferrés opérés par la RATP évolue dans un univers régional 
francilien. Aussi, chaque francilien doit percevoir rapidement et simplement le réseau régional 
dont Ile-de-France Mobilités est l'Autorité Organisatrice. Une cohérence doit être appliquée 

 7.2.1 DESIGN EXTERIEUR (LIVREE) 

.  

Sur la base d'un CDC validé par Ile-de-France Mobilités, et intégrant la Plateforme Design du 
Matériel Roulant Francilien, le travail de design extérieur sera proposé par la RATP, et les choix 
structurants validés par Ile-de-France Mobilités.  

 

Toute modification ou évolution de la plateforme design nécessiteront qu’Ile-de-France Mobilités 
et la RATP se réunissent pour définir et convenir d’un commun accord si elles devront et pourront 
être mises en œuvre pour les projets dont la passation des marchés a déjà été lancée, et si oui, 
dans quels délais et conditions.7.2.2   DESIGN INTERIEUR 

 Pour les bus (quel que soit le matériel), lors de la conclusion de chaque marché, les intérieurs 
devront être validés au préalable par Ile-de-France Mobilités. Cette validation peut 
s'accompagner en amont d'un travail de définition des intérieurs. Ile-de-France Mobilités 
proposera, avant la fin de l'Accord, des préconisations d'uniformisation de cohérence des bus et 
autocars en Ile de France. Chaque série devra être soumise par la RATP à Ile-de-France Mobilités 
pour validation avant qu'elle ne puisse prononcer la réception à l'égard de l'industriel et la mettre 
en service. Cette validation devra être donnée dans le délai qui incombe à la RATP pour 
prononcer la réception au titre du marché.  La validation d’Ile-de-France Mobilités interviendra 
dans un délai de 15 jours minimum à compter de l’envoi des documents par la RATP. 

 Pour les matériels ferrés, un étroit travail entre les équipes de la RATP et d’Ile-de-France 
Mobilités initié par la RATP, sur la base de la Plateforme Design, doit permettre d'aboutir à un 
cahier des charges réaliste et complet soumis à la validation d’Ile-de-France Mobilités. Avant 
qu'elle ne réceptionne, auprès de l'industriel, le prototype et la première rame de série en sortie 
d'usine, la RATP les soumettra à Ile-de-France Mobilités pour qu'il puisse valider le rendu final 
du design intérieur comme extérieur du matériel roulant. Cette validation devra être donnée 
dans le délai qui incombe à la RATP pour prononcer la réception au titre du marché. La validation 
d’Ile-de-France Mobilités interviendra dans un délai de 15 jours minimum à compter de l’envoi 
des documents par la RATP. 

 

8 Mise à disposition des données 
 

8.1 LISTE DES DONNÉES MISE À DISPOSITION D’IDF MOBILITÉS PAR LA RATP 

Les documents mentionnés ci-après seront communiqués ou accessibles à IDF Mobilités 
en respectant les modalités de communication prévues au présent article, ainsi que les 
obligations de confidentialité de l’article 8.7 :  

-  l’avis de marché 
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- le règlement particulier de la consultation qui comprend notamment les critères de 
jugement des offres et leur pondération; 

-  le calendrier prévisionnel de la procédure ; 
- les spécifications du matériel envisagé et de ses équipements embarqués; 
- la copie du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) du projet de marché 
- la copie du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) du marché signé 
- les réponses aux interrogations d’Ile-de-France Mobilités visant notamment à vérifier que 

l'Expression fonctionnelle des besoins ait bien été prise en compte dans les éléments du 
cahier des charges du dossier de consultation des entreprises (DCE) et du marché signé,   

-  les données  retranscrites des pièces du projet de marché autres que le CCAP, 
notamment les éléments du cahier des charges. Sur simple demande, Ile de 
France Mobilités peut consulter ces pièces en data room et dans les conditions 
définies à l’article 8.7, dans un délai de 7 jours à compter de la demande. 

- les études et résultat des études réalisées par la RATP grâce au financement d'Ile 
de France Mobilités dans le cadre du contrat d'exploitation en vigueur ou de 
conventions de financement spécifiquesLes synthèses des propositions techniques 
et financières issues de l’analyse des offres,  Les expressions fonctionnelles de 
besoin (EFB) les schémas directeursles AVPL’inventaire physique et comptable, 
défini à l’article 2.1Les données d’affectation du parc, définies à l’article 2.3  Les 
plans de maintenance des constructeurs, définis à l’article 3 

- les données d’évolution du parc, définies à l’article 4les éléments nécessaires à la 
définition et au suivi des opérations d’investissements liés aux matériels roulants 
et d’entretien associés, définis à l’article 5.les éléments de design définis à l’article 
7. 

 

Certaines de ces pièces seront seulement consultables en data room et dans les conditions 
définies à l'article 8.7, dans un délai de 7 jours calendaires, à compter de la demande 
d’Ile-de-France Mobilités. 

 

8.2 Opérations engagées avant le 1er janvier 2017 

Pour les opérations engagées avant le 1er janvier 2017, les données visées à l’article 8.1 sont 
communiquées à Ile de France Mobilités, dans le respect des dispositions de l’article 8.7 et des 
droits de propriété intellectuelle, notamment des tiers, sauf en cas : 

- De refus écrit du constructeur/fournisseur ayant réalisé les études ; 

- D’absence de réponse dans un délai de 30 jours ouvrés de la part de ce 
Constructeur/Fournisseur, suite à une demande écrite, par courrier, de la RATP qui lui 
aura été adressée. En cas d’absence de retour du constructeur dans le délai de 15 jours 
ouvrés, la RATP s’engage à faire une relance en mettant en copie Ile-de-France Mobilités. 

Dans ces cas, la RATP s’engage à transmettre, dans les plus brefs délais, une copie desdits 
courriers à Ile de France Mobilités (le courrier de demande adressé au Constructeur/Fournisseur, 
et le cas échéant le courrier de refus du constructeur et le courrier de relance). 

 

8.3 Marchés ou opérations dont la procédure (de passation s’il s’agit d’un 
marché) a été engagée postérieurement au 1er janvier 2017 
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Pour les marchés ou opérations d’acquisition, de rénovation, de réaffectation, de cessions et de 
réforme des matériels et dans les conditions prévues à l’article 8.7. relatif à la confidentialité, et 
dans le respect des droits de propriété intellectuelle, notamment des tiers, la RATP s’engage à 
inclure dans le projet de marché du dossier de consultation adressé aux soumissionnaires, et le 
cas échéant à le négocier avec eux si ils s’y opposent, des droits de communication des données 
(visées à l’article 8.1), pour IDF Mobilités qui soient identiques à ceux qu'elle obtiendra pour son 
propre compte. 

Dans l’hypothèse où les industriels refuseraient l’accès à certaines données à la RATP et à IDF 
Mobilités, la RATP s'engage à faire une demande écrite à l’industriel dont une copie sera 
transmise à IDF Mobilités. 

 

8.4 Transmission des données 

Les données visées par le présent Accord seront transmises par voie électronique selon un format 
défini entre les parties. Les modalités organisationnelles, techniques et juridiques du partage 
des données et éventuellement de certains outils seront également examinées, en conformité 
avec le régime défini dans le présent accord.  

Le détail des informations attendues par Ile de France Mobilités sera arrêté conjointement avec 
les services de la RATP, et devra être conforme aux conditions de transmission et de 
confidentialité définies à l’article 8 du présent accord « mise à disposition des données ». 
L’objectif est d’avoir des échanges de données simples. 

Si des documents et données non listés dans le présent Accord sont demandés par Ile de France 
Mobilités, leur liste devra être arrêtée d’un commun accord par ce dernier et la RATP. 

La non-transmission des éléments listés à l’article 8.6« Sanction en cas de non-respect des 
modalités d’information» de l’Accord fait l’objet de pénalités dans les conditions fixées à l’article 
précité. 

 

 

 

 

8.5 Droit de contrôle et droit d’audit d’Ile de France Mobilités en matière de 
matériel roulant 

 

8.5.1 Droit général de contrôle et d’audit par Ile de France Mobilités  

Ile de France Mobilités dispose d’un droit d’audit et d’un droit de contrôle sur toute question 
relative à l’objet du Protocole, dans le respect des dispositions de 8.7 Confidentialité. Ile de 
France Mobilités exercera son droit d’audit et son droit de contrôle, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’un ou de plusieurs organismes extérieurs qu’il mandate à cet effet. 

Le droit de contrôle vise à :  

 Assurer Ile de France Mobilités de l’exécution par la RATP des engagements prévus par 
le présent Accord ; 

 Contrôler la formation des coûts et leurs imputations analytiques ; 
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 Et de manière générale d’accéder à tout élément permettant à Ile de France Mobilités de 
contrôler/vérifier la fiabilité et la complétude des éléments physiques et financiers en lien 
avec le présent Accord. 

Le droit d’audit vise notamment à :  

 Examiner les éléments comptables et financiers nécessaires à l’établissement du bilan de 
chaque opération d’investissement ; 

 Apprécier la réalité des coûts constatés par la RATP. 

 

8.5.2 Modalités d’exercice des contrôles ou audits  

8.5.2.1 Modalités d’exercice générales des contrôles et audit  

 

Dans les cas de contrôle et d’audit, la RATP est informée de la décision d’audit d’Ile de France 
Mobilités, au minimum 15 jours ouvrés avant la date d’intervention des missions d’audits et de 
contrôle.  

Dans le cas où l’audit serait réalisé par un prestataire extérieur, Ile de France Mobilités informera 
la RATP du nom du titulaire. Dans ce cas, Ile de France Mobilités s’assure que les clauses de 
confidentialité de son marché avec son prestataire extérieur respectent les clauses prévues à 
l’article  8.7 Confidentialité et, sur demande de la RATP, fournira pour justificatif un extrait dudit 
marché.  

Dans le cadre des audits ou des contrôles, Ile de France Mobilités ou les organismes extérieurs 
missionnés par Ile de France Mobilités peuvent demander à la RATP, la délivrance de tout 
élément d’information relatif à l’objet de l’Accord et en lien avec l’ensemble des services prévus 
au présent Accord. Ces éléments sont communiqués par la RATP dans un délai raisonnable. 
L’entrave dans l’obtention d’un élément demandé dans le cadre d’un audit ou d’un contrôle fait 
l’objet de pénalités fixées dans l’article 8.6 Sanction en cas de non-respect des modalités 
d’information, sous réserve que les conditions de cet article soient respectées. 

La RATP s'engage à fournir les documents non listés dans le présent Accord, dans les conditions 
définies à l’article 8.7. La RATP précisera les documents uniquement consultables en data room. 
Ladite data room est organisée au plus tard 7 jours après la demande exprimée par Ile de France 
Mobilités. 

 

Les résultats des contrôles et audits (pour leur partie « analyse ») sont obligatoirement 
communiqués à l’autre partie dans un délai raisonnable fixé d’un commun accord.  

Toute constatation d’un surdimensionnement des contributions versées par Ile de France 
Mobilités, au regard des coûts réels de l’opérateur, ou tout manquement dans l’allocation des 
fonds versés par Ile de France Mobilités, fait l’objet d’un reversement au profit Ile de France 
Mobilités, et d’une correction des éléments relatifs aux écarts concernés.  

Il appartient à Ile de France Mobilités, et à lui seul, de tirer les conclusions relatives aux 
insuffisances relevées lors des vérifications.  

En cas de désaccord persistant sur les résultats des audits ou des contrôles la procédure de 
conciliation sera engagée par la partie la plus diligente dans les conditions prévues à l’article 
portant sur le règlement des litiges du présent Accord.  
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Conformément à l’article  8.7 Confidentialité du présent Protocole, les parties s’engagent 
notamment à conserver la confidentialité des données, informations et documents auxquels les 
auditeurs ont eu accès lors de ces contrôles et audits durant les dix ans après la fin de l’audit 
concerné, et à faire respecter cette confidentialité par les organismes extérieurs réalisant cet 
audit pour leur compte. Par ailleurs, les données, documents et informations seront 
communiqués aux auditeurs dans les conditions définies à l’article 8.7 si ce dernier leur permet 
d’y accéder. 

 

8.5.2.2 Modalités d’exercices complémentaires de certains contrôles 
et audits  

En complément des dispositions ci-dessus :  

� Compte tenu du caractère stratégique pour l’entreprise des informations relatives aux données 
financières, lorsque le droit d’audit en matière financière s’exerce par l’intermédiaire d’agents 
d’Ile de France Mobilités, accrédités ou d’organismes extérieurs mandatés par Ile de France 
Mobilités, cette dernière s’engage à communiquer à la RATP la liste des auditeurs accrédités à 
cet effet,  à prévenir la RATP de toute modification de ladite liste, et à respecter, le cas échéant 
pour les éléments financiers à caractère stratégiques, les obligations de confidentialité 
spécifiques qui s’appliquent conformément à l’article  8.7 Confidentialité. A ce titre, Ile de France 
Mobilités s’engage à exiger des organismes extérieurs qu’il mandate le respect ces obligations 
de confidentialité spécifiques définies à l’article 8.7, et sur demande de la RATP, fournira pour 
justificatif un extrait du marché conclu avec eux. 

 

8.6 Sanction en cas de non-respect des modalités d’information 

Une pénalité de 3 000 euros HT par document et par jour ouvrable de retard, sera appliquée en 
cas de retard dans la transmission des documents suivants : 

- l’avis de marché qui doit être transmis dans un délai qui sera arrêté conjointement par 
Ile-de-France Mobilités et la RATP en fonction du planning de l’opération, et en tout état 
de cause, au plus tard  30 jours calendaires avant sa publication 

- le RPC qui doit être transmis dans un délai qui sera arrêté conjointement par Ile-de-
France Mobilités et la RATP en fonction du planning de l’opération, et en tout état de 
cause, au plus tard 30 jours calendaires avant la tenue du Comité de pilotage validant 
l’envoie du DCE (Dossier de Consultation des Entreprises)  

- le CCAP du projet de marché qui doit être transmis dans un délai qui sera arrêté 
conjointement par Ile-de-France Mobilités et la RATP en fonction du planning de 
l’opération, et en tout état de cause, au plus tard 30 jours calendaires avant la tenue du 
Comité de pilotage validant l’envoie du DCE (Dossier de Consultation des Entreprises)  

- la copie du CCAP du marché définitif qui doit être transmise dans un délai de 2 mois à 
compter de sa signature et notification 

- les réponses aux interrogations d’Ile-de-France Mobilités visant notamment à vérifier 
que l’Expression fonctionnelle des besoins ait bien été prise en compte dans les éléments 
du cahier des charges du projet de marché, soit au plus tard 30 jours calendaires avant 
l’envoi du DCE. 
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-les données retranscrites des pièces du projet de marché autres que le CCAP, 
notamment les éléments du cahier des charges, qui doivent être transmises dans un délai 
de 30 jours calendaires avant l’envoi du DCE. 

- les synthèses des propositions techniques issues de l’analyse des offres, qui doivent 
être transmises dans un délai de 15 jours calendaires avant la tenue du comité de 
pilotage.  

Cette sanction sera progressive et sera réévaluée à 15 000 € par jour de retard au-delà du 
trentième jour de retard. 

La date d’échéance de transmission des documents demandés est fixée à 30 jours calendaires 
avant l'envoi de l'avis de marché et du DCE laissant à la RATP un délai raisonnable, en fonction 
du volume d’informations nécessaires à la réalisation des contrôles et des audits.  

Toutefois cette pénalité de retard ne s’appliquera que si les documents listés dans le présent 
article sont transmis moins de 15 jours calendaires avant les dates d'envoi de l'avis de marché 
et du DCE, et moins de 7 jours calendaires avant la tenue des comités de pilotage concernant 
les synthèses des propositions techniques. A cet effet, Ile-de-France Mobilités informera 
l’opérateur par courrier. Aucune mise en demeure ne précèdera l’application de la sanction 
pécuniaire. 

Une pénalité de 3000 euros HT par document et par jour ouvrable de retard, sera appliquée en 
cas de retard dans la mise à disposition des documents, listés au 8.7.3.2, consultables 
uniquement en data room. Cette sanction sera applicable sans préavis à partir du 7ème jour  
calendaires à compter de la date de la demande exprimée par Ile-de-France Mobilités. Cette 
sanction sera progressive et sera réévaluée à 15 000 € par jour de retard au-delà du trentième 
jour de retard. 

Le montant annuel maximal cumulé de pénalité encouru par la RATP, pour tous documents 
confondus, au titre de l’application de la présente clause, est fixé à 1 million d’euros.  

 

8.7 Confidentialité  

Le présent article a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles chaque Partie 
souhaite divulguer des Informations Confidentielles, telles que définies ci-dessous, à l’autre 
Partie dans le cadre des relations entre les Parties, régies par le présent Accord et ses annexes.  

 

8.7.1 Définition des « Informations Confidentielles »  

L'expression « Informations Confidentielles » recouvre des informations ou données de nature 
commerciale, financière ou technique, quelle qu’en soit la nature ou la forme (écrite ou orale et 
notamment tous documents écrits ou imprimés, modèles, disques, DVD, cédéroms et plus 
généralement toutes formes et modèles susceptibles d’être adoptés), qui sont transmises par la 
Partie émettrice à la Partie Réceptrice, et dont le caractère confidentiel a expressément été 
justifié par la Partie Emettrice et indiqué de manière apparente sur le document, au moyen d’une 
mention telle que « CONFIDENTIEL »,  

Sont considérées comme des « Informations Confidentielles RATP» :  

 Les informations à caractère financier, qui sont communiquées par la RATP à Ile-de-
France Mobilités à l’occasion de contrôles et d’audits réalisés ou mandatés par Ile-de-
France Mobilités au titre du Protocole, sous réserve que leur caractère stratégique soit 

210



 

Page 33 sur 41 
 

expressément justifié par la RATP,  

 Les éléments de savoir faire qui répondent à la définition donnée par le règlement 
CE772/2004 de la commission du 27 avril 2004, les méthodes commerciales ou de travail 
de la RATP, constitutifs d’un secret industriel ou commercial de celle-ci au sens de la loi, 
qu’elle divulgue à Ile-de-France Mobilités dans l’exécution du Protocole,  

 Les études et les résultats des études réalisées par la RATP, à l’exception des résultats 
des études qui sont approuvés par le conseil d’administration d’Ile de France Mobilités, à 
savoir l’AVP administratif, les EFB, les schémas directeurs, et les dossiers de demande de 
subvention. Les autres résultats d’étude pourront suivre le même régime, à la demande 
d’IDFM et sous réserve de l’accord de la RATP. 

 Les éléments et informations relatives aux matériels roulants très sensibles pour des 
raisons de sécurité publique, à condition que la RATP ait justifié ces raisons,  

 les informations de toute type transmises à la RATP par un tiers et confidentielles par 
nature (secret industriel et commercial) ou suite à un engagement contractuel pris par la 
RATP vis-à-vis de ce tiers. Elles seront communicables à Ile de France Mobilités  
conformément aux conditions définies aux articles 8.2 et 8.3. 

 Les marchés et avenants d’acquisition et/ou de modification et/ou de rénovation de 
matériels roulants signés par la RATP.  

 les offres remises par les entreprises candidates lors d’une consultation en vue de la 
passation d’un des marchés susvisés, ainsi que les éléments de négociations entre ces 
entreprises et la RATP, ainsi que les éléments échangés entre IDFM et RATP dans le cadre 
de ces négociations. 

Sont considérées comme des « Informations Confidentielles Ile de France Mobilités » :  

 les éléments de savoir faire qui répondent à la définition donnée par le règlement 
CE772/2004 de la commission du 27 avril 2004, qu’elle divulgue à la RATP dans 
l’exécution du présent Protocole.  

 Les informations de toute type transmises à Ile de France Mobilités par un tiers sont 
confidentielles par nature (secret industriel et commercial) ou suite à un engagement 
contractuel pris par Ile de France Mobilités vis-à-vis de ce tiers.  

Chaque Partie assure et garantit qu'elle a le droit et la capacité de divulguer les Informations 
Confidentielles à l’autre Partie.  

Par ailleurs, les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux Informations 
Confidentielles qui :  

 ont été divulguées au public par la Partie Emettrice ;  

 étaient en la possession légitime de la Partie Réceptrice ;  

 appartenaient au domaine public avant leur communication par la Partie Emettrice ou 
sont, postérieurement à la date de la signature de l'Accord, tombées dans le domaine 
public et ce, sans violation des termes de l'Accord ;  

 sont licitement acquises d'un tiers, autorisé à les divulguer, sans engagement de secret.  

En revanche, une Partie ne sera pas dégagée de ses obligations au titre du présent article 
concernant une Information Confidentielle de l’autre Partie, du seul fait que celle-ci est contenue 
dans un ensemble d'informations générales.  
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Enfin, les Parties ne sont pas soumises à l’obligation de confidentialité prévue au présent article 
:  

 en cas injonction d’un tribunal ou de toute autorité de contrôle de fournir des Informations 
Confidentielles de l’autre Partie,  

 en application d’une obligation légale, notamment en vertu du code des relations entre 
le public et l’administration et de ses dispositions concernant les obligations de 
communication des documents administratifs, ou réglementaire, qui imposerait à la Partie 
destinataire de communiquer des Informations Confidentielles de l’autre Partie,  

Dans cette hypothèse, la Partie concernée informera l’autre Partie de la requête, de l’injonction 
ou de la demande de communiquer qui lui aura été notifiée. 

 

8.7.2 Obligation générale de Confidentialité  

Chaque Partie s'engage à considérer comme strictement confidentielles les Informations 
Confidentielles de l’autre Partie et par conséquent, à ce que lesdites Informations Confidentielles 
:  

- soient traitées par la Partie Réceptrice avec la même précaution qu’elle porte à la 
préservation de ses propres Informations Confidentielles que ce soit vis-à-vis de son 
personnel, ses instances décisionnaires ou ses prestataires.  

- ne soient divulguées à des tiers, de quelque manière que ce soit, qu’après avoir obtenu 
l’accord préalable écrit, par courrier, de la Partie Emettrice. 
  

Par exception, les parties pourront communiquer les informations confidentielles de l’autre Partie 
à un prestataire dans le cadre de l’application de l’Accord. Néanmoins cette communication ne 
pourra intervenir qu’après information préalable de la Partie Emettrice. Une copie de l’article de 
confidentialité inséré dans le marché conclu avec le prestataire sera transmise à la Partie 
Emettrice.  

Conformément à l’article 1204 du code civil, chaque Partie se porte fort pour tout leur personnel 
(salariés et collaborateurs, intervenants) et de ses prestataires, du respect de cette obligation 
de confidentialité.  

Chacune des Parties s'engage à ne faire aucun usage des Informations Confidentielles de l’autre 
Partie dans un autre but que pour l’exécution du Protocole et de ses annexes, ainsi que s’agissant 
Ile-de-France Mobilités, pour les besoins de ses missions d’autorité organisatrice de la mobilité 
en Ile-de-France.  

Chacune des Parties s'engage à ne revendiquer aucun droit de propriété sur les Informations 
Confidentielles de l’autre Partie. 

 

 

8.7.3 Obligations particulières de confidentialité  

8.7.3.1 Informations Confidentielles fondées sur des éléments de 
savoir-faire ou des éléments financiers à caractère stratégique  

Sans préjudice des dispositions édictées dans l’obligation générale de confidentialité qui restent 
applicables, des dispositions particulières décrites ci-après s’appliquent aux Informations 
Confidentielles communiquées par la Partie Emettrice à la partie Réceptrice sont fondées sur :  
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 des éléments de savoir-faire qui répondent à la définition ci-après, donnée par le 
règlement CE772/2004 de la commission du 27 avril 2004 :  

- savoir-faire, un ensemble d'informations pratiques non brevetées, résultant de 
l'expérience et testées,  

- secret, c'est-à-dire qu'il n'est pas généralement connu ou facilement accessible;  

- substantiel, c'est-à-dire important et utile pour la production des produits 
contractuels, et  

- - identifié, c'est-à-dire décrit d'une façon suffisamment complète pour permettre de 
vérifier qu'il remplit les conditions de secret et de substantialité ;  

 des éléments financiers à caractère stratégiques, sous réserve que leur caractère 
stratégique soit expressément justifié par la partie émettrice, tels que, notamment :  

- le compte prévisionnel d’exploitation,  

- le plan quinquennal d’investissements (PQI),  

- Le crédit-bail. 

 les résultats d’études liées aux procédures d’acquisition, de modification ou de rénovation 
des matériels roulants, réalisées par la RATP grâce au financement d’Ile de France 
Mobilités dans le cadre du contrat d’exploitation en vigueur ou de conventions de 
financement spécifiques. 

La communication des documents contenant des éléments de savoir-faire et financiers 
stratégiques ne peut être refusée par la Partie Emettrice que si elle justifie le préjudice qu’elle 
est susceptible de subir.  

Cette communication sera limitée aux personnes de la Partie Réceptrice, et/ou de ses 
prestataires désignés devant nécessairement y avoir accès pour l’exécution de leurs missions 
confiées par la partie réceptrice. 

Dans le cas où la Partie Réceptrice fait appel à un prestataire extérieur, la Partie Emettrice sera 
informée du nom dudit prestataire. Dans ce cas, la Partie Réceptrice intègre dans ses contrats 
une clause imposant l’indépendance du prestataire et s’assure que les clauses de confidentialité 
de son contrat avec son prestataire extérieur respectent les clauses prévues au présent article, 
et, sur demande de la Partie Emettrice, fournira pour justificatif un extrait dudit contrat.  

Un acte d’engagement individuel sera signé par le personnel de la Partie Réceptrice ou de leurs 
prestataires qui auront accès aux documents communiqués. Cet acte fera référence au présent 
article de confidentialité et précisera les types de documents transmis et l’objet de la mission.  

Toute reproduction et/ou diffusion de ces documents à des tiers, autres que les prestataires 
évoqués ci-dessus, est strictement interdite.  

La Partie Réceptrice s’engage à :  

- restituer à la Partie Emettrice, ou à détruire, tous documents ou autres supports 
contenant des éléments de savoir-faire et financiers stratégiques, qui auraient été 
communiqués ainsi que toutes les reproductions, sans frais. La restitution s’entend des 
originaux et de toute copie, quel qu’en soit le support.  

- le cas échéant, demander à ses prestataires extérieurs de restituer à la Partie Emettrice, 
ou de détruire, tous documents ou autres supports contenant des éléments de savoir-
faire et financiers stratégiques, qui auraient été communiqués ainsi que toutes les 
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reproductions, sans frais. La restitution s’entend des originaux et de toute copie, quel 
qu’en soit le support.  

Par exception, Ile de France Mobilités conservera les données considérées comme strictement 
nécessaires pour remplir ses missions d’autorité organisatrice de la mobilité, telles que prévues 
par le Code des Transports. IDFM fournira une liste de ces données deux fois par an, à la fin de 
chaque semestre. 

 

8.7.3.2 Informations Confidentielles liées aux procédures 
d’acquisition, de modification ou de rénovation des matériels 
roulants, aux annexes des marchés et à la sécurité publique  

Sans préjudice des dispositions édictées dans l'obligation générale de confidentialité qui restent 
applicables, les dispositions particulières ci-dessous s'appliquent :  

 

 à l’ensemble des données liées aux offres des candidats aux procédures d’acquisition, de 
modification ou de rénovations des matériels roulants régis par les dispositions du présent 
Accord 

 les études  réalisées par la RATP grâce au financement d’Ile de France Mobilités dans le 
cadre du contrat d’exploitation en vigueur ou de conventions de financement spécifiques.  
 

- les spécifications du matériel envisagé et de ses équipements embarqués définies dans 
le dossier de consultation des entreprises (DCE) et  dans le marché signé, à l’exception 
de la spécification de présentation du Cahier des charges et d’environnement du matériel 
roulant ainsi que de la spécification design,  
 
les pièces des projets de marchés et des marchés définitifs conclus avec les 
Constructeurs/Fournisseurs autres que le CCAP. S’agissant des marchés portant sur les 
équipements et systèmes embarqués, seuls les pièces ou extraits desdites pièces portant 
sur ces équipements et systèmes seront mis à disposition.  

 aux éléments et informations très sensibles pour des raisons de sécurité publique, ainsi 
qu’aux procédures internes de la Partie émettrice, liés aux procédures d’acquisition, de 
modification ou de rénovations des matériels roulants régis par les dispositions du présent 
Accord - la sécurité publique s’entendant strictement comme tout ce qui a trait à la Sûreté 
des Systèmes Informatiques (Sécurité de l’information transitant par tous les actifs de 
l’architecture informatique du train et de ses systèmes débarqués ; organes fonctionnels, 
réseaux, passerelles, modems,…) et la protection contre le terrorisme (compromission 
des informations, utilisation illicite de matériels,…).  

Ces informations susvisées sont consultables exclusivement dans une data-room par le 
personnel de la Partie destinataire, devant nécessairement y avoir accès pour l’exécution de ses 
missions définies le présent Accord selon les modalités suivantes :  

 Les documents sont consultables uniquement dans un local dont l’accès sera strictement 
règlementé et limité aux personnels de la Partie Réceptrice préalablement et 
nominativement présentées.  

 Les personnes ainsi autorisées sont accompagnées par un représentant du choix de la 
Partie Emettrice et ne pourront accéder à ce local sécurisé qu’après avoir déposé 
l’ensemble de leurs effets personnels de façon à empêcher toute possibilité de 
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reproduction à l’identique de tout ou partie des documents consultés. Des transcriptions 
au moyen de prises de notes (manuscrites et par ordinateur mis à disposition par la 
RATP ; une clé USB sera également mise à disposition par la RATP afin de permettre aux 
personnels de la Partie Réceptrice de conserver les notes ainsi prises) sont néanmoins 
autorisées, sous réserve qu’elles soient prises avec des outils ne permettant pas la 
reproduction à l’identique et intégrale des documents mis à disposition. 

En complément des engagements pris par la Partie Réceptrice au titre de la confidentialité, les 
personnes ayant accès à ce local sécurisé dans les conditions précisées ci-dessus doivent 
s’engager nominativement et individuellement au strict respect d’un engagement de 
confidentialité qui leur sera soumis par la Partie Emettrice. 

 

8.7.4 Durée des obligations de Confidentialité  

Nonobstant la durée du Protocole, les obligations nées du présent article perdureront aussi 
longtemps que les Informations Confidentielles auxquelles elles se rattachent ne seront pas 
tombées dans le domaine public, et ce sans violation de l'une quelconque desdites obligations, 
dans la limite d'une durée de cinq (5)ans, à compter des dates fixées par l’article L.1241-6 du 
codes des transports  applicables aux Informations Confidentielles attachées à chaque mode de 
transport, ou de la convention de financement renvoyant aux présentes clauses de 
confidentialité, si l’échéance de cette dernière est postérieure à l’échéance du présent Protocole. 

 

9. Brevets, innovations, produits logiciels relatifs aux matériels roulants et leurs 
équipements embarqués 

Sans préjudice des droits dont jouit Ile-de-France Mobilités en tant que propriétaire des matériels 
roulants qu'elle exploite, la RATP dispose de droits de propriété intellectuelle et industrielle sur 
les brevets, innovations, produits, logiciels qu'elle a développés en tout ou partie et qui résultent 
de son savoir-faire propre.  

Au terme de l'exploitation des services par la RATP tels que prévu à l'article L.1241-6 du code 
des transports, Ile-de-France Mobilités devra définir les modalités et conditions de mise en 
œuvre d'une concurrence loyale, transparente et non faussée. Dans ce cadre, pour chaque mode 
de transport concerné, la RATP s'engage à concéder à Ile de France Mobilités, à titre gratuit, les 
droits de propriété intellectuelle strictement nécessaires à l'exploitation et la maintenance des 
matériels roulants,  pour permettre une concurrence loyale, transparente et non faussée de 
l'exploitation des services et confier l’exploitation et la maintenance de ces matériels et 
équipements à l'opérateur ou le mainteneur de son choix. 

Pour ce faire, Ile de France Mobilités fera part de ses besoins à la RATP lors des échéances de 
revoyure définies pour chaque mode de transport et prévues par l'article 12 ci-dessous. RATP 
s’engage, minimum 6 mois avant chaque échéance de revoyure, à communiquer à Ile-de-France 
Mobilité une liste de l’ensemble de ces titres de propriété industriel, de ces produits logiciels et 
des innovations et des documentations correspondantes relatives aux matériels roulant et leurs 
équipements embarqués pour chaque mode de transport, qui sont strictement nécessaires à 
l’exploitation et la maintenance du matériel roulant et des équipements associés. 

Les Parties négocieront alors les termes d'un contrat de licence qui devra être conclu minimum 
3 ans avant le lancement de la procédure de consultation. 
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Par ailleurs, la licence d’exploitation des marques, dessins et modèles d’Ile-de-France Mobilités  
concédée à la RATP et dont elle aurait besoin dans le cadre de l’exécution du présent protocole 
est définie par le contrat d’exploitation en vigueur. 

10.  Sort des matériels roulants et leurs équipements embarqués 

 

10.1. ELABORATION DU CONSTAT CONTRADICTOIRE DES MATÉRIELS ROULANTS 

Les parties s’engagent à mettre en œuvre dans des délais raisonnables les dispositions de l’article 
15 du décret n°2011-320 du 23 mars 2011, à savoir : 

« Au plus tard vingt-quatre mois avant les dates de remise des biens mentionnés à l'article 12, 
Ile-de-France Mobilités et la RATP établissent un constat contradictoire de l'état des biens et 
arrêtent : 

1° Le cas échéant, pour ceux des biens qui n'auraient pas été maintenus en état normal 
d'entretien, un programme d'entretien et de renouvellement de nature à assurer la remise des 
biens en état normal d'entretien et comportant un chiffrage détaillé du coût des opérations 
correspondantes pour les deux dernières années d'exploitation ; 

2° Le programme des opérations préalables à la remise des biens à Ile-de-France Mobilités. 

« Les programmes mentionnés ci-dessus sont exécutés par la RATP à ses frais, dans un délai 
permettant de s'assurer de l'état normal d'entretien des biens à la date de remise de ceux-ci. A 
défaut d'exécution des programmes susvisés, la RATP se voit appliquer une pénalité égale au 
montant des travaux non exécutés. 

« La RATP constitue, dans le délai de deux mois suivant l'établissement du programme 
d'entretien et de renouvellement, une garantie d'un montant égal au coût total prévisionnel des 
opérations prévues par ce programme. Semestriellement, cette garantie fait l'objet de 
mainlevées partielles et successives proportionnelles au montant des opérations effectivement 
réalisées par la RATP, conformément au programme. La réalisation de chaque tranche 
semestrielle d'opérations d'entretien et de renouvellement donne lieu à l'établissement d'un 
procès-verbal contradictoire en vue du prononcé de la mainlevée 

« En cas d'inexécution totale ou partielle de ces programmes dans le délai prévu, Ile-de-France 
Mobilités met en demeure la RATP de réaliser le programme d'opérations dans un délai qu'il 
détermine. L'inexécution totale ou partielle de ces programmes dans le délai fixé par la mise en 
demeure entraîne la mise en jeu de la garantie mentionnée à l'alinéa précédent 

« Les ministres chargés des transports, de l'économie, du budget et du domaine peuvent être 
saisis par Ile-de-France Mobilités ou la RATP de toute difficulté relative à l'application des 
dispositions du présent article. En cas de non-respect des échéances fixées au présent article, 
les ministres chargés des transports, de l'économie, du budget et du domaine arrêtent, dans un 
délai maximal de six mois à compter de ces échéances, après consultation des parties et, au 
besoin, avec le concours d'experts, la liste des biens mise à jour visée au premier alinéa ainsi 
que les programmes, y compris leurs conditions financières de réalisation, tels que prévus au 
présent article ». 

 

10.2. RÉCEPTION DES MATÉRIELS ROULANTS ET LEURS ÉQUIPEMENTS EMBARQUÉS 

Dans le cadre des procédures d’acquisition menées par la RATP, les matériels roulants sont 
propriété d’Ile-de-France Mobilités après le prononcé de leur réception par la RATP.  
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La RATP mène les essais de réception de chaque matériel roulant en garantissant la conformité 
à la commande. 

Ile-de-France Mobilités a la possibilité d’assister aux essais de type et de réception des matériels 
roulants, sous réserve de l’accord du responsable des essais qui doit s’assurer que ces essais se 
déroulent en toute sécurité. Il identifie les essais auxquels ils souhaitent assister à partir de la 
d’une liste transmise par la RATP. Il sera donc informé des dates de ces essais par transmission 
des convocations aux essais. Il ne pourra pas intervenir de quelques façons que ce soit dans le 
déroulement des essais, notamment pour des raisons de sécurité. Seules les personnes dûment 
habilitées par Ile-de-France Mobilités peuvent y assister, dans le respect des conditions de 
l’article  8.7 Confidentialité. Les personnels de société prestataire ou tout autre tiers ne sont pas 
autorisés à assister à ces essais. 

Il est expressément convenu qu’aucune transcription, enregistrement ou prise de vue de quelque 
nature que ce soit ne peut être effectué lors de ces essais par Ile-de-France Mobilités ou ses 
représentants. 

Suite aux essais, et si aucune non-conformité interdisant la mise en exploitation commerciale 
avec voyageurs ou affectant la sécurité n’est constatée, la RATP rédige le procès-verbal de 
réception pour chaque matériel roulant, ainsi qu’une attestation indiquant l’absence de non-
conformité et, le cas échéant, le constat de non-conformité n’interdisant pas la mise en service 
(non-conformités dites mineures). 

La signature de ce procès-verbal vaut réception des matériels roulants concerné, avec ou sans 
réserve, selon la constatation de non-conformité mineure ou pas. Le procès-verbal de réception 
et cette attestation rédigés par la RATP est transmis à Ile-de-France Mobilités pour information. 

A compter de la réception, la RATP utilise ces matériels librement, dans le respect des 
dispositions du Contrat d’exploitation et des conventions de financement y afférant, pour les 
besoins d’exploitation des services de transport dont l’exécution lui est confiée conformément à 
l’article L. 1241-6 du code des transports, jusqu’aux échéances définies audit article. 

 

10.3. REMISE DES MATÉRIELS ROULANTS ET LEURS ÉQUIPEMENTS EMBARQUÉS 

Au terme des échéances visées à l’article L.1241-6 du code des transports ou dans les cas 
anticipés visés à l’article 4.3, les matériels roulants, objet du présent Accord, seront remis à Ile-
de-France Mobilités conformément à la réglementation en vigueur à ce jour, à savoir notamment 
l’article L.2142-8 du code des transports et ses textes d’application. 

Cette remise se fait dans les conditions définies à l’article 6.2.3.4.  Elle ne donne lieu à aucun 
versement de salaire ou honoraires, ni à aucune perception ou remboursement d'impôts, de 
droits ou de taxes de quelque nature que ce soit. 

 

11.  Durée du Protocole  

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de sa notification par lettre 
recommandée avec accusé réception envoyée par Ile-de-France Mobilités à la RATP une fois 
signé par les deux parties. 

Il prend fin à la date de remise de l'ensemble des matériels listés à l'article 1 par la RATP à Ile-
de-France Mobilités en application de l'article L.2142-8 du code des transports.  
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Il met fin au précédent Accord de gouvernance et est d’application immédiate, notamment aux 
investissements en cours et donc aux conventions de financement déjà conclues qui devront 
être modifiées pour tenir compte du nouvel accord.  Une liste de ces conventions est annexée 
au présent protocole. 

 

12. Clause de revoyure et modifications 

Toutes modifications apportées au présent Accord donnera lieu à un avenant conclu entre les 
parties.  

Les parties se rapprocheront notamment pour : 

-    Procéder d'un commun accord au réexamen des conditions financières, à la demande 
motivée de l'une d'entre elles, lors de la renégociation du contrat d'exploitation. Pour apprécier 
l'impact de la renégociation, les parties s'appuieront sur toutes données économiques et 
financières utiles et disponibles. 

-    Définir les conditions dans lesquelles la RATP sera associée à la procédure d'acquisition ou 
de rénovation du matériel roulant lorsqu’Ile-de-France Mobilités procédera lui-même à cette 
acquisition ou rénovation, ainsi que les modalités de mise à disposition à la RATP par Ile-de-
France Mobilités des matériels acquis par ce dernier. Un avenant arrêtant ces conditions et 
modalités devra être conclu avant le lancement des premières consultations par Ile-de-France 
Mobilités. Les parties s’engagent à se mettre d’accord avant le lancement des premières 
procédures d’acquisition ou rénovation et à ne pas retarder ces procédures.  

-   Fixer les conditions précises de remise des matériels roulants et de leur outillages par la RATP 
à Ile-de-France Mobilités, et notamment négocier les termes du contrat de licence visé à l'article 
9 du présent Accord qui doit permettre d'accorder à Ile-de-France Mobilités les droits nécessaires 
à la mise en concurrence de l'exploitation de la ligne et à la mise à disposition du matériel roulant 
affecté à ladite ligne à un autre opérateur de transport. Les parties apporteront également les 
modifications jugées nécessaires au présent accord afin de tenir compte des incidences du retrait 
de son champ d'application des matériels roulants affectées aux lignes dont l'exploitation sera 
mise en concurrence et qui auront été remis à Ile-de-France Mobilités conformément aux 
dispositions de l'article L.2142-8 du code des transports. Pour chaque mode de transport, les 
parties s'engagent à se rapprocher pour discuter de ces conditions et modifications cinq (5) ans 
avant la date définie à l'article L1241-6 du code des transports, et à laquelle doit être mise en 
concurrence l'exploitation des lignes auxquels sont affectés les matériels roulants.   

 

13.  Règlement amiable des différends – litiges 

En cas de contestation dans l’interprétation et/ou l’application du présent Protocole, les parties 
contractantes s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour parvenir à un règlement amiable. 
Les parties peuvent engager, préalablement à une action contentieuse, une procédure de 
conciliation. Si les deux parties s’accordent pour engager une procédure de conciliation, celle-ci 
se déroule selon les modalités précisées ci-dessous.  

La procédure de conciliation est engagée à l’initiative de l’une ou l’autre des parties. La partie 
ayant pris l’initiative de la conciliation expose les motifs de la contestation dans une lettre 
recommandée avec avis de réception adressée à l'autre partie.  

A compter de la date de réception de la lettre précitée, les parties disposent d’un délai de 15 
jours pour désigner, d’un commun accord, un conciliateur. A l’expiration de ce délai et à défaut 
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d’accord sur la désignation de ce conciliateur unique, chacune des parties désigne alors un 
conciliateur dans les trente jours de l’envoi par l’une d’elle d’une lettre recommandée.  

Les conciliateurs désignés devront désigner un troisième conciliateur dans un délai de quinze 
jours à compter de la désignation du dernier d’entre eux. A défaut de sa désignation, par l’une 
des parties, du conciliateur de son choix, ou d’entente des deux conciliateurs sur un troisième, 
sa désignation pourra être demandée, à l’initiative de la partie la plus diligente, au président du 
tribunal administratif de Paris dans l’exercice de ses pouvoirs de conciliation. Les frais de 
conciliation sont supportés par moitié par chacune des parties.  

Le conciliateur unique ou, le cas échéant, les conciliateurs, examine(nt) de façon contradictoire 
les motifs de la contestation et les positions respectives des parties. Il(s) rend(ent) un avis 
motivé sur le différend dans un délai de deux mois à compter de la désignation du conciliateur 
unique ou, le cas échéant, à compter de la désignation du dernier des conciliateurs. Cet avis 
propose aux parties une solution de conciliation.  

Il est adressé à Ile-de-France Mobilités et à la RATP, qui disposent d’un délai d’un mois pour se 
concilier ou constater leur désaccord persistant. L'une ou l'autre des parties peut porter le 
différend devant le Tribunal administratif de Paris à tout moment de la procédure de conciliation 
ou en cas d’échec de ladite procédure.  

Vu son caractère facultatif, la mise en œuvre d’une procédure de conciliation ne fait pas obstacle 
au recours à une procédure contentieuse par l’une ou l’autre des parties, en cours de conciliation.  

Les éventuels litiges entre les parties liés à l’application ou à l’interprétation du présent Protocole 
seront soumis au tribunal compétent de Paris, à défaut de règlement amiable. 

 

Fait à Paris le                                   , en deux (2) exemplaires originaux 

 

Pour le Syndicat des Transports d’Ile-de-
France 

Pour la RATP 

 

Laurent PROBST 

En qualité de Directeur Général  

 

 

 

219



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-168-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

220



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-169-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

221



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-170-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

222



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-171-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

223



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-171-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

224



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-172-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

225



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-172-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

226



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-173-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

227



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-174-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

228



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-175-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

229



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-175-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

230



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-175-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

231



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-176-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

232



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-176-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

233



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-182-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

234



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-183-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

235



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-180-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

236



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-184-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

237



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-185-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

238



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-186-DE
Date de télétransmission : 26/04/2018
Date de réception préfecture : 26/04/2018

239



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-186-DE
Date de télétransmission : 26/04/2018
Date de réception préfecture : 26/04/2018

240



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-187-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

241



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-187-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

242



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-187-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

243



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-188-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

244



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-189-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

245



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-190-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

246



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-191-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

247



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-192-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

248



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-133-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

249



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-193-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

250



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-194-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

251



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-195-DE
Date de télétransmission : 26/04/2018
Date de réception préfecture : 26/04/2018

252



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-196-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

253



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-196-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

254



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180424-2018-196-DE
Date de télétransmission : 30/04/2018
Date de réception préfecture : 30/04/2018

255



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180417-20180213-AR
Date de télétransmission : 17/04/2018
Date de réception préfecture : 17/04/2018

256



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180214-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

257



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180214-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

258



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180214-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

259



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180214-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

260



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180214-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

261



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180214-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

262



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180214-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

263



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

264



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

265



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

266



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

267



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

268



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

269



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

270



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

271



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

272



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

273



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

274



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20180418-20180215-AR
Date de télétransmission : 18/04/2018
Date de réception préfecture : 18/04/2018

275


	N128D
	N129D
	N130-CF2017
	N130D-CF2017
	N130-131M-CF2017
	02.CA2017 260318
	03.CF 2017 VOLET COMPTABLE  page 27 à 50
	04.CF 2017 volet comptable page 51 à 73 fin


	N131D
	N135D-ratp
	N136D
	N137D
	N138D
	N139D
	N140D
	N141D
	N142D
	N143D
	N144D
	N145D
	N146D
	N147D
	N148D
	N149D
	N150D
	N151D
	N152D
	N153D
	N154D
	N155D
	N156D
	N157D-saeiv
	N158D
	N159D
	N160D
	N161D
	N162D
	N163D
	N164SNCF
	N164D
	N164ASNCF

	N165RATP
	N165D
	N165ARATP

	N166D
	N167D
	N167D
	N167Proto

	N168D
	N169D-MP89CA
	N170D-MP05
	N171D-MP89CC
	N172D
	N173D
	N174D
	N175D
	N176D
	N182D
	N183D
	N180D
	N184D
	N185D
	N186D
	N187D
	N188D
	N189D
	N190D
	N191D
	N192D
	N133D
	N193D
	N194D
	N195D
	N196D
	2018-0213
	2018-0214
	2018-0215
	2018-0216
	2018-0019
	2018-0199
	2018-0200
	2018-0100
	2018-0202
	2018-0218
	2018-0219
	2018-0220
	2018-0227
	2018-0078
	2018-0080
	2018-0081
	2018-0082
	2018-0083
	2018-0085
	2018-0217
	2018-0095
	2018-0096
	2018-0212
	2018-0222
	2018-0224
	2018-0225
	2018-0204
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	N130-CF2017-bis.pdf
	N130D-CF2017
	N130-131M-CF2017

	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge


 
 
    
   HistoryItem_V1
   AddNumbers
        
     Sélection : toutes les pages
     Police : Times-Roman 11.0 points
     Origine : pied centre
     Décalage : 0.00 points horizontalement, 28.35 points verticalement
     Texte du préfixe : ''
     Texte du suffixe : ''
     Utiliser la couleur de repérage : non
      

        
     1
     0
     
     BC
     
     1
     1
     TR
     1
     0
     764
     272
     0
     1
     11.0000
            
                
         Both
         AllDoc
              

       CurrentAVDoc
          

     [Date:%Y/%m/%d]
     0.0000
     28.3465
      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     0
     300
     299
     300
      

   1
  

    
   HistoryItem_V1
   AddNumbers
        
     Sélection : toutes les pages
     Police : Times-Roman 11.0 points
     Origine : pied centre
     Décalage : 0.00 points horizontalement, 28.35 points verticalement
     Texte du préfixe : ''
     Texte du suffixe : ''
     Utiliser la couleur de repérage : non
      

        
     1
     0
     
     BC
     
     1
     1
     TR
     1
     0
     764
     272
     0
     1
     11.0000
            
                
         Both
         AllDoc
              

       CurrentAVDoc
          

     [Date:%Y/%m/%d]
     0.0000
     28.3465
      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     4
     300
     299
     300
      

   1
  

    
   HistoryItem_V1
   DelPageNumbers
        
     Sélection : toutes les pages
      

        
     1
     764
     390
            
                
         AllDoc
              

       CurrentAVDoc
          

      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     0
     300
     299
     300
      

   1
  

    
   HistoryItem_V1
   AddNumbers
        
     Sélection : toutes les pages
     Police : Times-Roman 11.0 points
     Origine : pied centre
     Décalage : 0.00 points horizontalement, 28.35 points verticalement
     Texte du préfixe : ''
     Texte du suffixe : ''
     Utiliser la couleur de repérage : non
      

        
     1
     0
     
     BC
     
     1
     1
     TR
     1
     0
     764
     272
     0
     1
     11.0000
            
                
         Both
         AllDoc
              

       CurrentAVDoc
          

     [Date:%Y/%m/%d]
     0.0000
     28.3465
      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     0
     300
     299
     300
      

   1
  

    
   HistoryItem_V1
   DelPageNumbers
        
     Sélection : toutes les pages
      

        
     1
     764
     390
            
                
         AllDoc
              

       CurrentAVDoc
          

      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     2
     337
     336
     337
      

   1
  

    
   HistoryItem_V1
   AddNumbers
        
     Sélection : toutes les pages
     Police : Times-Roman 11.0 points
     Origine : pied centre
     Décalage : 0.00 points horizontalement, 28.35 points verticalement
     Texte du préfixe : ''
     Texte du suffixe : ''
     Utiliser la couleur de repérage : non
      

        
     1
     0
     
     BC
     
     1
     1
     TR
     1
     0
     764
     272
     0
     1
     11.0000
            
                
         Both
         AllDoc
              

       CurrentAVDoc
          

     [Date:%Y/%m/%d]
     0.0000
     28.3465
      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     2
     337
     336
     337
      

   1
  

    
   HistoryItem_V1
   DelPageNumbers
        
     Sélection : toutes les pages
      

        
     1
     764
     390
            
                
         AllDoc
              

       CurrentAVDoc
          

      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     0
     337
     336
     337
      

   1
  

    
   HistoryItem_V1
   AddNumbers
        
     Sélection : À partir de la page 3 à la page 337
     Police : Times-Roman 11.0 points
     Origine : pied centre
     Décalage : 0.00 points horizontalement, 28.35 points verticalement
     Texte du préfixe : ''
     Texte du suffixe : ''
     Utiliser la couleur de repérage : non
      

        
     1
     0
     
     BC
     
     1
     1
     TR
     1
     0
     764
     272
     0
     1
     11.0000
            
                
         Both
         3
         SubDoc
         337
              

       CurrentAVDoc
          

     [Date:%Y/%m/%d]
     0.0000
     28.3465
      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     2
     337
     336
     335
      

   1
  

    
   HistoryItem_V1
   DelPageNumbers
        
     Sélection : toutes les pages
      

        
     1
     764
     390
            
                
         AllDoc
              

       CurrentAVDoc
          

      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     2
     337
     336
     337
      

   1
  

    
   HistoryItem_V1
   AddNumbers
        
     Sélection : À partir de la page 3 à la page 337
     Police : Times-Roman 11.0 points
     Origine : pied centre
     Décalage : 0.00 points horizontalement, 28.35 points verticalement
     Texte du préfixe : ''
     Texte du suffixe : ''
     Utiliser la couleur de repérage : non
      

        
     1
     0
     
     BC
     
     1
     1
     TR
     1
     0
     764
     272
    
     0
     1
     11.0000
            
                
         Both
         3
         SubDoc
         337
              

       CurrentAVDoc
          

     [Date:%Y/%m/%d]
     0.0000
     28.3465
      

        
     QITE_QuiteImposingPlus3
     Quite Imposing Plus 3.0
     Quite Imposing Plus 3
     1
      

        
     2
     337
     336
     335
      

   1
  

 HistoryList_V1
 qi2base





